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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX (1" ch.). 

Présidence do M. de La Seiglière, premier président. 

Audience du 13 juin. 

OBLIGATION. — CONCOURS DE VOLONTÉS. SOUSCRIPTION 

BE LIBRAIRIE. — VALIDITÉ. L'ABBÉ MIGNE CONTRE M. 

LE CURÉ DE BEAUTIRAN, 

La souscription à un ouvrage de librairie n'est obligatoire 
pour le souscripteur, en Vabsence d'aucun engagement pris 
en même temps par l'éditeur, que du moment qu'elle a été 
acceptée par ce dernier. (Art. 1101 et suiv. du Code Nap.) 

Si donc elle a été rétractée, et que la rétractation soit parve-
nue à- l'éditeur au moins en même temps que l'avis qui lui 
êiail donné de la souscription, il ne s'est jamais formé de 
lien de droit. 

Le 29 avril 1847, de grand matin, au moment où M. le 

curé de Beautiran allait dire sa messe, se présenta à la 

sacristie de son église un commis-voyageur de librairie. 

11 était chargé par M. l'abbé Migne, directeur de l'Atelier 

catholique d'imprimerie, à Paris, du placement des nom-

breux ouvrages religieux édités par cet atelier, et il venait, 

à cet effet, de parcourir les presbytères des environs. 

Sur les premiers mots du commis-voyageur, M. le curé 

de Beautiran déclara qu'il ne voulait ni ne pouvait faire 

aucune des acquisitions proposées ; et, cela fait, il alla dire 

sa messe. Le commis -voyageur le suivit dans l'église, et 
entendit dévotement l'office aivin. 

Après la messe, il revint à la sacristie, et là il se mit à 

r mmérer, avec une faconde sans pareille, les charmes des 

livres dont le placement lui était confié. Il fut inépuisable; 

quatre heures durant, il ne tarit pas sur son intéressant 

sujet; il fit tant, il lit si bien, qu'il obtint, do guerre lasse, 

lii signature au crayon de M. le ev.ré de Beautiran au bas 
d'une souscription dont voici le menu : 

Patrologie, 200 vol. in-quarto. 

Démonstrations évangéliques, 50 — 

Orateurs sacrés, 60 — 

Ouvrages divers, 16 — 

■ — ' 57 — 

Celte souscription comprenait donc 383 volumes in-

quarto, au prix de 2,740 fr., payables par pactes, à di-

verses époques fixées. Ces ouvragesdevaientêtre reliés, et 
porter au dos le nom de leur heureux acquéreur. 

A-Reige la signature do M. le curé de Beautiran était elle 

»1>| «sée, que le commis-voyageur partit bien vite, se di-
rigeant. vers la Garonne, pour y prendre le bateau à va-

peur. H franchissait le seuil de la sacristie, que déjà M. le 

jpéj revenu à lui-même, avait réfléchi avec épouvante sur 

la portée de sa souscription. Aussitôt, il se met à la 

poursuite du commis-voyageur, il va l'atteindre ; mais ce-

lui-ci a déjà pris place à bord du bateau qui s'éloigne em-
portai! t commis-voyageur et souscription... 

M. le curé de Beautiran revient chez lui, et, sans perdre 

ue temps (il était onze heures et demie), il écrit à M. l'abbé 

Aligne une lettre dans laquelle il lui expose qu'il a cédé 

Par lassitude aux obsessions de son commis-voyageur, 

mais qu il ne peut demeurer un instant dans les liens d'une 
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 de ses ressources ; qu'en conséquent 
e H te prie de regarder sa souscription comme nulle et 

"on avenue. 

Cette lettre reste sans réponse, M. le curé de Beautiran 

' "quiete- de ce silence, et il en écrit une nouvelle à peu 
P'f s dans les mêmes termes. 

et e
 fois, il reçoit la réponse que voici : 

A-TEUER CATHOLIQUE DE LIBRAIRIE, IMPRIMERIE, FONDERIE, 

SAT1NEUIE, ETC. 

Petit Moutrouge, près la barrière d'Enfer 
de Paris, le S mai 1847. 

Montiew Bernard Dufau à Jieauiiran. 
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pour se soutenir de ressources immenses comme 

elle, je ne puis sans pécher relâcher celles qui lui sont acqui-
ses. Ôr, je n'ai d'autres ressources que les souscriptions qui 
me sont faites, puisque je suis sans actionnaires, sans prêteurs 
et sans associés. Il n'est donc pas possible que j'accepte votre 
désistement. Si vous voulez vous décharger, il vous reste en-
core un moyen : c'est de céder à divers confrères les souscrip-
tions que vous avez faites, soit en leur remettant vous-même 
les volumes que je vais vous servir, soit en me donnant leur 
adresse pour ceux à recevoir. 

En conséquence de ce qui précède, je vais donc vous adres-
ser une caisse contenant les 485 volumes qui sont prêts, et je 
ne tirerai sur vous qu'aux époques convenues et pour la som-
me que vous avez fixée. 

Je regrette de ne pouvoir vous faire une réponse plus con-
forme à vos désirs ; mais, je le répète, bientôt vous vous ré-
jouirez de ce que je n'aie point consenti à votre demande. 

Agréez, monsieur et honoré confrère, l'assurance de ma con-
sidération distinguée. 

Pour M. L. Migne: Signé : PAGNIER. 

A cette lettre, M. le curé de Beautiran répondit en renou-

velant sa rétractation, et en déclarant qu'il ne recevrait 

pas les livres s'ils lui étaient adressés. 

Nouvelle lettre de M. l'abbé Migne. Il déclare tenir pour 

bonne et valable la souscription du curé. Il annonce, en 

conséquence, qu'il va expédier pour lui, à l'archevêché de 

Bordeaux, les 185 volumes dont il a été question. 

Et, en effet, quelques jours après, arrivèrent à l'arche-

vêché ces 185 volumes in-quarto. Ils y sont restés depuis 

jusqu'à ces derniers temps, où M. l'abbé Migne a assigné 

M. le curé de Beautiran devant le Tribunal civil de Bor-

deaux pour s'entendre condamner à prendre livraison des 

185 volumes dont s'agit, aux conditions portées dans la 
souscription du 29 avril 1847. 

■ On a soutenu dans son intérêt que l'obligation contrac-

tée par M. le curé de Beautiran était certaine et avouée 

par lui ; qu'il n'avait pas dépendu de sa volonté, plus tard,, 

delà détruire, de la mettre au néant; que les engagements 

contractés par voie de souscription avaient, dans l'usage 

et dans la pratique, toute la force obligatoire possible, 
etc., etc. 

Pour|M.|le curé de Beautiran, on a répondu que la let-

tre même de M. Migne, du 5 mai 1847, contenait à la fois 

un aveu précieux, à savoir : la réception simultanée de la 

souscription et de la rétractation, et aussi un mensonge, 

quand on disait avoir déjà envoyé le montant de sa com-

mission au commis-voyageur ; qu'il fallait consulter les 

principes; qu'ils étaient parfaitement d'accord avec l'é-

quité dans cette cause; qu'il n'y avait pas eu, à propre-

ment parler, convention sur la chose et sur le prix ; que 

tout était resté vague dans cette souscription ; qu'au sur-

plus, cette souscription avait eu lieu par lettre missive; 

que le curé de Beautiran avait eu, par suite, tout le temps 

de se rétracter tant qu'il n'avait pas reçu la réponse de 

l'abbé Migne; qu'enfin, la souscription signée de M. le 

curé de Beautirao seul ne suffisait pas' pour prouver la 

vente, contrat synallagmatique dont l'acte' aurait dû être 
fait double. 

Le 29 novembre 1852, le Tribunal a statué de la ma-
nière suivante : 

« Attendu que, sans qu'il soit besoin d'examiner soit si la 
simple signature d'un bulletin de souscription forme bien un 
lien définitif et irrévocable entre le souscripteur et l'éditeur, 
soit s'il n'y aurait pas dans les faits de la cause et dans les 
circonstances particulières, le temps et la lieu au milieu des-
quels a été obtenu le bulletin au crayon dont on argumente 
contre M. Dufau, de puissantes raisons de no pas considérer 
le consentement qu'il aurait donné comme suffisamment libre 
9t réfléchi, il est notoire, au moins, qu'à peine ce consente-
ment donné le sieur Dufau s'empressa de le rétracter; qu'il 
courut en effet après le commis ; que, n'ayant pu le rejoindre, 
et moins d'une heure après, il écrivit immédiatement à M. 
l'abbé Migne pour déclarer qu'il avait été trop pressé par le 
commis, qui lui avait fait prendre un engagement au-dessus 
de ses ressources; qu'il radiait sa souscription et voulait qu'on 
la considérât comme nulle ; 

« Attendu qu'il résulte des faits de la cause que cette lettre 
a été reçue par l'abbé Migne au même moment qu'il recevait 
de son commis l'avis de la souscription; qu'ainsi il n'a pas pu 
compter un instant sur une promesse de souscription révo-
quée en temps utile et avant qu'il n'eût manifesté par aucun 
acte l'intention de l'accepter; qu'il n'y a pas eu dès-lors le 
concours de volontés et le consentement réciproque nécessai-
res pour la perfection de la vente ; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal déclare le sieur Migne mal fondé dans sa de-
mande. »• 

M. l'abbé Migne a interjeté appel de ce jugement. 

La Cour, après avoir entendu M" Gergerès oncle et 
Brochon, avocats, a rendu l'arrêt suivant; 

« Attendu que l'intimé ne pouvait se trouver définitivement 
engagé par la note ou commande écrite et signée au crayon 
qu'il remit, le 27 avril 1847, au commis voyageur de l'appe-
lant, puisqu'il n'apparaît d'aucun engagement pris en même 
temps par ce dernier ou en son nom; qu'on ne doit considé-
rer cette note que comme une simple proposition qui ne de-
venait obligatoire que du moment qu'elle était acceptée; 

« Attendu que la rétractation presque immédiate de l'intimé 
est parvenue à l'appelant, sinon avant l'avis de la proposition, 
tout au moins en même temps que cet avis ; qu'ainsi il ne 
s'est formé entre eux aucun lien de droit ; 

« La Cour met l'appel au néant. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (vacations). 

Présidence de M. Becquet. 

Audience du 17 septembre. 

SÉPARATION DE CORPS. — ACQUIKSCEMENT. — ORDRE PUBLIC. 

Les questions de séparation de corps intéressent l'ordre public; 
par suite, on nu peut vablement acquiesetr aux jugements 
de sèparalinn de corps alors surtout que le jugement, objet 
de l'acquiescement, est un jugement pur défaut qui n'a pas 
ete exécuté dans les six mois de sa date. 

M. Jeanroy a épousé M
lle

 Céleste KroH en octobre 1838. 

Un enfant est né de cette union, puis les époux ont trouvé' 

que la vie commune élail insupportable, lls se sont sépa-

res volontairement. Cependant, en 1843, M'"
0
 Jeanroy a 

fait à son mari une sommation de la recevoir dans le do-

micile conjugal. Sur le refus de celui-ci, une instance en 

séparation de corps a été introduite par la femme, et le 

17 mars 18 13 un jugement par défaut rendu contre 

le sieur Jeanroy l'a déclaré séparé de corps et de biens d'a-

vec sa femme, en lui défendant de la hanter et fréquenter; 

ce jugement condamnait encore le mari à comptera M mo 

Jeauroy, à titre de pension alimentaire pour elle et l'en-

fant dont elle avait la garde, une Somme de 300 fr., paya-

ble par douzièmes et d'avance. 

Ce jugement ne fut pas exécuté dans le délai de six 

mois. Mais le 12 février 1844, M. Jeanroy déclara y ac-

quiescer purement et simplement. Il était entendu, dans 

l'acte sous seing privé, enregistré, par lequel le mari re-

connaissait le bien fondé de ce jugement, que la pension 

alimentaire ne devait courir que du 1" janvier 1844. 

Dix années se sont écoulées. Le mari a-t-il rempli tout 

ou partie de ses engagements? C'est une question du pro-

cès. M"" Jeanroy déclare n'avoir jamais rien reçu, et tout 

à coup, pour obtenir paiement de tous les arrérages de la 

pension alimentaire que le jugement lui accorde, elle a 

présenté requête au président du Tribunal de la Seine 

pour être autorisée à frapper d'opposition les sommes 

dues à son mari. Cette requête a été répondue, puis l'op-

position a été pratiquée. Le mari alors en a demandé 
main-levée. 

M" Schneitzoeffer, avocat de Mm" Jeanroy, a dit : 

M. Jeanroy a abandonné sa femme depuis longues années; 
t! nu .s'est jamais occupé de son enfant. Il a fallu que la mère 
travaillât sans relâche pour faire vivre son jeune fils et ne pas 
elle-même mourir de faim. Aujourd'hui elle apprend que son 
mari est dans une position heureuse, elle veut exécuter le ju-
gementqu'il a reconnu fondé. On la repousse par une ques-
tion de droit. Heureusement la jurisprudence a tranché la 
question: plusieurs arrêts de 1829, 1831 et 1831 ont admis 
qu'on pouvait acquiescer à un jugement par défaut. La Cour 
de cassation, par arrêt du 11 mai 1853, a décidé la question 
même du procès. (Gazette des Tribunaux du 12 mai 1833.) 

Il est vrai de reconnaître que dans l'espèce le jugement avait 
été rendu sur conclusions contradictoires. Mais pourquoi ce 
qui est décidé pour le jugement contradictoire ne le serait-il 
pas pour lejugement par défaut? 

' L'avocat termine en demandant la validité de l'opposition 
formée. ' 

M' Cresson, pour M. Jeanroy, a répondu : 

S'ii s'agissait, dans le procès, de discuter les faits qui ont 
amené la séparation volontaire des époux Jeanroy, ma tâche se-
rait facile, mais trop longue; il faudrait raconter avec le mari 
les scènes de violence de la femme; il faudrait la motttrer, 
huit jours après son mariage, enfermée dans le domicile con-
jugal, sourde à toutes les prières, forçant Jeanroy à chercher 
un asile chez son père. 11 ne s'agit pas de cela, et je peux me 
borner à dire que la séparation a-été volontaire entre les 
époux. Le mari à laissé à. sa femme son magasin de dentelles; 
il est parti la laissant dans l'aisance, et pour vivre il a dû faire 
tous les métiers: il a été tour à tour courtier, commis-voya-
geur, dessinateur et, même comédion. (koand, en 1813, M me Jean-
roy a formé sa demande en séparation de corps, elle était ve-
nue à Paris rejoindre son mari ; mais bientôt il fallut se sé-
parer de nouveau. C'était pour donner à la séparation volon-
taire des époux les apparences de la légalité que l'on intro-
duisit une demande en séparation de corps, qu'un jugement 
par défaut fut surpris au Tribunal, que l'acquiescement fut 
donné. On veut exécuter le jugement après dix années de si-
lence. Le peut-on? 

' M" Cresson soutient que la séparation de corps est une ma-
tière qui. intéresse l'ordre public et les bonnes mœurs. 

Si la séparation ne rompt pas le lien du mariage, elle a du 
moins pour effet de le relâcher et de porter une grave atteinte 
à l'état des époux, tant sous le rapport des personnes que sous 
celui des biens; elle fait cesser entre les époux les devoirs de 
secours et d'assistance mutuelle, celui de protection que le 
mari doit à sa femme, et celui d'obéissance que la femme doit 
à son mari ; si elle laisse subsister le devoir de fidélité, elle 
enlève à l'époux les garanties résultant de l'habitation com-
mune et de l'obligation pour la femme de suivre son mari 
partout où il juge à propos de résider. Euvisagé à ce dernier 
point de vue, l'effet de la séparation de corps est d'autant plus 
grave que cette séparation laisse entière la présomption léga-
le depaiernité qui pèse sur le mari à l'égard des enfants qui 
naissent depuis la séparation. Enfin, d'un autre côté, la sépa-
ration de corps emporte de plein droit la séparation de biens 
et modifie ainsi du vivant des époux les conventions matrimo-
niales; à tous ces titres, elle intéresse à un haut degré non-
seulement les époux, mais aussi la famille et la société, ce qui 
la place au rang des choses qui tiennent à l'ordre public. Or, 
les jugements rendus en celte matière ne sont pas susceptibles 
d'acquiescement. 

L'avocat ajoute que ces idées ont été proclamées par Mer-
lin, Favard de Langlade, Pigeau, Carré et Chauveau. Oii les 
retrouve dans les arrêts de Colmar, du 8 août 1833; de Caen, 
15 décembre 1826 et 28 mars 1829 ; de Douai, 31 juillet 1847; 
(Sirey, 1848, 2.39); et enfin deux arrêts de cassation du 18 
août 1807 et 2 janvier 1823. 

M* Cresson termine en demandant la main-levée de l'opposi-
tion formée par M""= Jeanroy et la remise à son père de l'en-
fant âgé aujourd'hui de quatorze ans. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. La-

faulottc, subsli tut du procureur impérial, a déclaré nul, 

faute d'exécution dans les six mois, lejugement par défaut 

rendu eu 1843 au profilée M
m

* Jeanroy; il a donné main-

levée de l'opposition, et cependant ordonné que l'enfant 

resterait provisoirement sous la direction de sa mère ; 

M°" Jeanroy a été, en outre, condamnée aux dépens. 

JUSTICE CHtMIMiLLh 

COUR D'ASSISES DE LOT-ET-GARONNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Faucon, conseiller. 

Audience du 6 septembre. 
i 

TENTATIVE D EMPOISOKNKMEMT COMMISE PAR UNE JEUNE FILLE 

SUR SON AMANT. CARKSSKS HOMICIDES. POISOV 

VEUSÉ DA\S LA BOUCHE DE LA VICTIME PKNDANT LA NUI1'. 

11 y aeinqou six armées, une jeune fille, à peine âgée 

de douze ans, Marie Bousquet, quittait la commune de Du-

ravel, son pays natal; et sans ressource», sans prolec-

teurs, n'ayant pour se sauvegarder contre les dangers do 

sa jeunesse et de son inexpérience que les traditions d'une 

famille pauvre, mais honnête, elle venait demander à no-

tre ville cette existence facile el sans labeurs qui est le 

rêve do la plupart des habitants de nos campagnes, et 

qu'ils espèrent rencontrer dans les cités populeuses. 

Pendant les premières années, elle a loué ses services, 

et elle a trouvé dans leur salaire de quoi subvenir à ses 

besoins; mais bientôt cette condition modeste n'a plus 

,sufli à son ambition : elle a voulu se créer une industrie 

qui flattait davantage son amour-propre et qui lui pro-

mettait une vie libre et indépendante ; elle se fil admet-

tre dans un magasin de toilettes. 

Malheureusement son travail devait demeurer impro-

ductif durant la première année de son apprentissage, et 

cependant il fallait vivre; il fallait pourvoir aux. nécessités 

de chaque jour. 
Cédant aux excitations de la misère, elle a m recours 

au libertinage ; une fois engagée dans cette voie fatale, 

rien n'a plus arrêté la jeune fille de dix-huit ans/ elle a 

tout osé afin de donner satisfaction à ses goûts pour 1 Q luxe 

et la parure, et aujourd'hui elle se débat dans les liens 
d'une accusation de tentative d'empoisonnement.

 ( u 

Voici les faits tels qu'ils sont formulés dans l'acte d'ac-

cusation ; 

« Marie Bousquet entretenait depuis quelques mois des 

relations intimes avec M. C..., officier en retraite à Agen; 

ces relations avaient pris naissance à la suite d'une lettre 

qu'elle avait écrite à ce dernier, lettre par laquelle elle de-

mandait des secours d'argent et se soumettait à tout ce 

qu'il voudrait exiger d'elle Sur cette missive, M. C ...avait 

envoyé auprès de l'accusée la femme Roumanès, et dès 

les derniers jours du mois de mars Marie Bousquet s'était 

livrée à l'homme auquel elle s'était vendue. 

« L'accusée espérait se procurer ainsi un riche protec-

teur dont les libéralités subviendraient à ses besoins et à. 

ses goûts pour la toilette et la parure ; elle fut bientôt dé-

çue dans son attente. Un mois ne s'était pas, en effet, 

écoulé, et déjà M. C... ne répondait plus aux. rendez- vous, 

qui lui étaient donnés. 

« Marie Bousquet renouvelait ses demandes d'argent; 

elle écrivait les lettres les plus caressantes. M. C... pa-

raissait sourd à ces réclamations incessantes qui le fati-

guaient, aux protestations intéressées do tenlresse qui lui 

étaient adressées. Marie Uousquet comprit qu'elle n'avait 

pas trouvé le libéral et généreux appui qu'elle avait re-

cherché, et qu'elle était abandonnée. Daus cette situation, 

elle conçut contre celui qui la délaissait un profond res-

sentiment. Un incident ne tarda pas à le faire éclater. 

• M. C... devait aller prendre les eaux thermales; îi vou-

lut voir Marie Bousquet avant sou départ, le 16 juillet der-

nier. Il lui donne eu conséquence rendez-vous pour le 

surlendemain 18, et écrit qu'il viendra la prendre cnez 

elle vers onze heures du soir. Ce départ laissait Marie 

Bousquet sans ressources ; elle n'hésita pas à méditer un 

crime qui lui procurât l'argent qu'elle avait vainement de-

mandé, et qui satisfit en môme temps le sentiment de ven-

geance que réveillait en elle i'abandon dont elle était l'ob-

jet. Par deux lettres successives, elle recommande à M. 

C... de ne pas manquer au rendez-vous qu'il lui a donné, 

et elle prépare l'exécution de son criminel projet. 

« Le 18 juillet, vers sept heures du soir, elle envoie 

une jeune enfant, Margueiite Valadtô, âgée de treize ans, 

chercher chez un pharmacien d'Agen quinze grammes 

d'ammoniaque; cette quantité est plus que suffisante) pour 

donner la mort. Ce poison lui est remis dans uu petit fla-

con de petite dimension, et elle peut facilement le dissi-

muler aux regards. 

« Quelques heures après, le sieur C... arrivait au ren-

dez-vous indiqué. Marie Bousquet l'attendait; au bruit de 

ses pas qu'elle entend, elle accourt au-devant de lui, elle 

I'énwasae> elle prend son bras, et ils se rendent ensemble 

dans la maison' de M. C... 

« A son arrivée, le premier soin de Marie Bousquet, est 

de s'informer si quelqu'un peut l'entendre et où couche la 

servante. Puis elle demande les lettres qu'elle a écrites : 

« Vous allez partir, dit-elle à M. C..., domiez-raoi mes 

lettres, car si vous veniez à mourir on les trouverait.» M. 

C... lui répond qu'il ies a l'ait brûler, qu'il ne lui riiste que 

les trois dernières, et il lus lui remet. L'accusée les preud 
et s'empresse de les brûler. » 

(loi, l'acte d'accusation entre dans des détails que sous 
ne pouvons reproduire). 

« La main de Marie se promenait sans cesse sur- le vi-

sage de M. C...; celui-ci la repoussait et l'y trouvait sans 

cesse, et il la repoussait encore. Tout à coup cette 'main 

s'arrête sur ses lèvres et un liquide est versé dans sa bou-

che. Au même instant M. C... seul ses lèvres et sa gorge 

en feu ; il se lève spontanément, il repousse violemment 

la jeune fille et s'empresse, en mettant de l'eau daus sa 
bouche, de calmer la douleur qui le dévore. 

« Marie Bousquet comprend que le toxique qu'elle avait 

donné n'avait pas produit l'effet qu'elle en attendait. Elle 

s'écrie : «Je suis perdue! » et prenant en toute hâte ses vê-

tements, elle s'enfuit. M. C... se met à sa poursuite et il 

l'arrête au moment où elle allait franchir la porte extérieure 
de la maison. 

« M. le docteur Cassius ayant été mandé, accourut im 

médiatement, et M. C... lui remit un llacon qu'il avait ar-

raché des mains de Marie Bousquet et qui avait contenu 

le liquide à l'aide duquel celle-ci avait attenté à ses jours. 

M. Cassius donna au malade les soins de sou art. Sur le 

bord libre des deux lèvres, au niveau de la surface mu-

queuse, existait uno brûlure au deuxième degré avec 

phlyetènei; la langue était tuméfiée, d'un rouge lif iu-

tense, brûlée et dépouillée de son épitbélium ; la face in-

terne des lèvres, les parois latérales de la bouche, le pa-

ais présentaient des brûlures eeaiblables à celles de lu 

anguo; le blessé accusait une vive douleur delà gorge qui 1 

l'empêchait d'avaler el paraissait s'étendre dans la direc-

tion de l'œsophage; le gonflement de la langue et la dou-

leur déterminée par la moindre pression sur cet organe ue 

permirent pas de constater l'état de la gorge, mais d'après 

les symptômes observés, elle devait présenter les mêmes 

lésions que celles de l'intérieur de la bouche. 

« De ces observations, M. Cassius conclut 1° qu'une 

tentative d'empoisonnement avait été commise sur la per-

sonne de il. C-..; 2° que les lésions observées étaient le 

résultai d'un caustique violent; 3° que l'on pouvait, d'a-

près la nature des lésions et surtout d'après f odeur carac-

téristique qu'exhalait le flacon saisi dans les mains de l'ac-

cusée, attribuer ces lésions à l'ammoniaque ; 4° que ce 

corps était un poison, un caustique violent, et que le con-

tenu du flacon, s'il eût été avalé, était plus que Suffisant 

pour déterminer la mort; 5° qu'il était impossible de dira 

si ces lésions produiraient une incapacité personnelle de 
travail de plus de vingt jours. 

« M. C... reçut immédiatement les soins que réclamait 

son état ; un contre-poison lui l'ut administré, et dès ce 
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moment il fut certain que sa vie n'était plus en danger, 

le liquide, n'ayant pas pénétré dans l'oesophage; il n'avait 

pas dépendu cependant de Marie Bousquet que M. C... 

n'eût succombé aux effets du poison qu'elle lui avait per-

fidement versé dans la bouche. 

« L'accusée reconnaît la vérité de ces faits, mais elle a 

varié sur les motifs qui l'avaient portée à commettre cet 

attentat. Elle a tout d'abord déclaré qu'en empoisonnant 

M.C... elle avait obéi aux sentiments de vengeance qui lui 

étaient inspirés par la jalousie et lacraintede l'abandon; elle 

S'est présentée ensuite comme l'instrument de la vengean-

ce d'une autre femme ; en troisième lieu enfin, elle a affir-

mé que son intention n'avait pas été d'empoisonner M. 

C..., qu'elle avait uniquement voulu provoquer en lui un 

état léthargique qui lui aurait permis de prendre une som-

me d'argent qui lui était nécessaire, et de se venger de 

l'homme auquel elle s'était livrée et qui allait l'abandonner 

sans ressource. 

« C'est celle version qu'elle a reproduite dans le cours 

de l'information ; mais cette explication tardive ne saurait 

infirmer ses premiers aveux. La saine et logique induction 

à tirer des faits la repoussent. La conduite de l'accusée 

dans la soirée du 18 juillet est la preuve de la criminelle 

pensée qui l'animait. 

« En conséquence, Marie Bousquet est accusée d'avoir, 

dans la nuit du 18 au 19 juillet dernier, tenté de commet-

tre un attentat à la vie de M. C..., par l'effet d'une subs-

tance qui peut entraîner la mort, tentative qui a été mani-

festée par un commencement d'exécution, et qui n'a été 

suspendue ou n'a manqué son effet que par une circons-

tance indépendante de la volonté de son auteur; 

« Crime prévu, etc. » 

Après la lecture de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accu-

sation, M. le président procède à l'interrogatoire de l'ac-

cusée. 

Elle déclare se nommer Marie Bousquet, âgée de dix-

huit ans, être née à Duravel (Lot), et exercer la profession 

de couturière. 

D. Vous êtes accusée du crime de tentative d'empoison-

nement sur la personne de M. C... — R. Je n'ai jamais 

voulu empoisonner ce monsieur. 

1). Quelle était .votre intention en faisant avaler à M. 

C... de l'alcali volatil? — R. Je n'avais pas l'intention de 

l'empoisonner; je voulais seulement me venger, parce que 

j 'étais convaincue qu'il ne m'aimait pas. On m'avait dit 

que cette substance produisait un certain effet, mais qu'elle 

n'était pas capable de donner la mort. Quelque temps au-

paravant j'en avais trouvé un flacon chez M. C... lui-mê-

me ; il m'avait recommandé de ne pas y toucher, parce que 

cela donnait une mauvaise odeur, mais il m'avait dit que 

cela n'était pas un poison. 

D. Au moment où venait de s'accomplir l'acte qui fait 

l'objet de l'accusation, vous fûtes interrogée par les per-

sonnes qui vinrent porter secours à M. C..., et vous leur 

déclarâtes en premier lieu que vous aviez voulu vous ven-

ger. Cependant, pressée de questions, vous affirmâtes que 

vous avez été poussée par une personne étrangère, qui 

vous avait recommandé de lui apporter le passe-partout de 

la maison de M. C..., vous promettant de partager avec 

vous l'argent enfermé dans son armoire. Plus tard, 

sollicitée de faire connaître cette personne, vous répu-

diâtes cette seconde version et vous finîtes par confes-

ser que vous n'aviez obéi à aucune suggestion étrangère; 

(jue vous n'aviez voulu qu'endormir M. C..., afin de pren-

dre dans son secrétaire une somme de 100 fr- qu'il vous 

avait promise? — R. Je dis la vérité aujourd'hui. J'étais 

troublée lorsque je donnais ces explications diverses. 

I). Vous avez écrit plusieurs lettres à M. C...; la plus 

ancienne porte la date du 26 mars. Vous lui exposez votre 

état de misère, vous le priez de venir à votre secours, en 

lui indiquant clairement que, pour prix de son assistance, 

vous lui donnerez votre honneur. Connaissiez-vous M. C... 

avant cette époque ? — R. 11 me suivait à la promenude, 

il me laissait comprendre qu'il voulait causer avec moi. 

Ma cousine m'avait dit qu'il l'avait invitée à aller le voir, 

mais qu'elle n'avait pas osé se présenter chez lui. 

D. Cependant vous lui avez écrit un grand nombre de 

lettres par lesquelles vous lui donniez des rendez-vous ; 

vous insistez pour qu'il vienne vous voir, en lui indiquant 

les moyens d'arriver jusqu'à vous sans éveiller l'attention 

du public. Une pareille conduite écarte l'idée que vous 

ayez été séduite par M. C... — R. J'étais dans la détresse, 

et j'espéiais qu'ii viendrait à mon secours. 

0. A la suite de cette correspondance vous avez vu M. 

C... trois ou quatre fois et vous avez reçu de lui 50 fr.?— 

R. Oui. 

D. Vous avez prétendu que M. C... n'avait pas payé as-

sez généreusement vos complaisances. S'était-il engagé à 

a«*voiis donner une somme déterminée? — R. Aon, mais je 

trouvais qu'ii n'était pas assez libéral envers moi; c'est là 

ce qui a fait naître ma jalousie et m'a poussée à me ven-

ger. 

D. Je vous adjure de dire toute la vérité ; avez-vous 

so»le conçu la pensée de l'acte qui vous amène sur ce 

banc, ou u'auriez-vousété que l'instrument docile de quel-

que mauvais conseil ? — R. Je n'ai obéi à aucune inspira-

tion étrangère. 
Après l'interrogatoire de l'accusée, on procède à l'au-

dition des témoins. 

. ,. M. C..., officier eu retraite : Le 26 mars dernier, je re-

çus une lettre de l'accusée qui me demandait des secours 

et qui contenait l'offre de se lier avec moi. Quelques jours 

après, ceile jeune tille se présenta elle-même à mon do-

micile ; eile me dit que sa cousine lui avait vanté nia gé-

nérosité : je lui donnai dix francs. Elle me remercia en 

riant. Dès ce jour, les relations les plus intimes s'établi-

rent entre nous. A partir de ce moment, elle m'écrivit un 

grand nombre de lettres ; j'acceptai quelques uns de ses 

rendez-vous, trois ou quatre dans l'espace de quatre mois; 

ses invitations se succédaient du jour au lendemain, il y 

était toujours question de sa misère, et eilesse terminaient 

le plus fcouventpar une demande d'argent. Je devais par-

tir pour les eaux dans le courant de juillet, etelle obtint de 

moi la promesse que je la verrais avant mon départ. Dans 

la soirée du 18 juillet, j'allai la chercher et je l'introduisis 

dans mon appartement; elle s'enquit avec quelque sollici-

tude de l'endroit où reposait ma domestique. Elle me sup-

plia de lui restituer les lettres qu'elle m'avait écrites, pré-

textant qu'elle serait compromise si elles venaient à être 

découveites; j'en brûlai quelques unes en sa présence et 

je lui dis que j'avais déchiré les autres.... 

Bientôt elle m'accabla de ses caresses, elle passait fré-

quemment ses mamssur mon visage. Tout d'un coup, je 

me sentis suffoqué par une liqueur biùlante qu'elle avait 

versée dans ma bouche ; en proie à des douleurs intoléra-

bles, j'agitai violemment le cordon de ma somielte, je nie 

levai précipitamment, j'appelai au secours ; et daus le dé-

sordre de cette scène, j'entendis que cette tille disait: 

suis perdue !» , . . 
Pendant que j'allumais un flambeau, je distinguai un 

bruit de pas dans l'escalier; c'était l'accusée qui cherchait 

a se sauver, emportant ses vêtements sous son i ras. Je 

courus à elle, el je la contraignis à rentier daus mon a|>-

pai lemetil. Mes lèvres éiaieui bi ûlées, eu un instant ma 

langue avait gonflé d'un façon démesurée. La lace interne 

des joues el du palais, avait subi l'action desorganisalnce 

du corrosif qui m'avait été administre. J'interrogeai celte 

jeune litle alm de découvrir le motif qui 1 avait portée à cet 

acte de violence. 

Je 

Elle me parla de jalousie, de vengeance, et finit par me 

dire qu'elle avait cédé aux conseils d'une personne étran-

gère qui lui avait promis une part de l'argent qu'on m'au-

rait enlevé ; cette dernière révélation me frappa. Je crus 

devoir m'enlourer des lumières d'un honorable magistrat 

de celte ville; mon intention n'était pas de livrer l'accusée 

à la justice, je voulais seulement connaître les personnes 

qui avaient pu concevoir la pensée d'attenter à mes jours. 

C'est dans ce sens que je fis mes confidences au magistrat 

dont j'ai parlé, mais il jogea que le fait devait être dénon-

cé à l'autorité , et il alla prévenir immédiatement M. le 
commissaire de police. 

M. le président, au témoin : Connaissiez-vous Louise 

Bousquet avant sa lettre du 26 mars? — R. Non, je ne l'a-

vais jamais vue avant cette époque. 

M. Duvigneau, propriétaire : Dans le courant de mars, 

M. C... me confia qu'il avait rëçu une lettre d'une jeune 

fille qu'il ne connaissait pas. 11 m'a dit depuis que'cette 

même jeune fille lui écrivait presque tous les jours et le 

harcelait pour obtenir de l'argent. Dans la nuit de la tenta-

tive d'empoisonnement, M.C... me fit prier de passer 

chez lui; Louise Bousquet était présente; j'insistai pour 

l'engager à dire la vérité et à déclarer le motif qui l'avait 

déterminée à verser de l'alcali dans la bouche de M. C..., 

elle nous fit la triple version qui vous a été racontée par 

M. C... 

M. Cassius, docteur en médecine. Le témoin rend comp-

te des ravages qu'il a constatés sur les lèvres et dan» la 

bouche de M. C... La langue était tuméfiée, d'un rouge 

extrêmement vif et dépouillée de son épidémie; le malade 

accusait une forte douleur au fond de la gorge; pendant 

lesdix ou douze premiers jours il n'avalaitles liquides qu'en 

éprouvant les plus grandes souffrances. Le témoin conclut 

que M. C... a été victime d'une tentative d'empoisonne-

ment. Il constate que le flacon saisi contenait environ trois 

grammes d'ammoniaque; que cette substance constitue 

un poison caustique très violent, et qu'elle a été adminis-

trée en quantité plus que suffisante pour donner la mort 

si elle avait pénélré dans l'estomac. 

Ces conclusions sont appuyées par MM. Rouliiès el Ma-

gen, chimistes de notre ville. 

Après quelques autres dépositions sans importance, la 

parole est donnée à M. Hébrard, substitut de M. le pro-

cureur-général, et à M" Dauzon, défenseur de l'accusée. 

M. le président résume les débats et annonce qu'il pose-

ra la question subsidiaire de blessures n'ayant pas occa-

sionné une maladie ou incapacité de travail personnel 

pendant plus de vingtjours. 

Après trois quarts d'heure de délibération, le jury ren-

tre en séance apportant un verdict négatif sur la question 

principale de tentative d'empoisonnement ; mais sa répon-

se est affirmative sur la question subsidiaire ; elle est tou-

tefois mitigée par une déclaration de circonstances atté-

nuantes. 

En conséquence, la Cour condamne Louise Bousquet en 

deux années d'emprisonnement. 

Quelques murmures improbateurs se manifestent dans 

l'auditoire, ils sont énergiquement réprimés par M. le 

président. 

COUR D'ASSISES DTNDRE-ET-LOIRE. 

^Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

m
 Présidence de M. Leroux, conseillera la Cour 

impériale d'Orléans. 

Audience du 9 septembre. 

COUPS ET BLESSURES. 

L'affaire déférée au jury prouve une fois de plus com-

bien l'oubli des devoirs conduit promptement un homme 

à l'abrulissement-et à la dégradation monde. 

L'accusé, le sieur Claude Chivert, ancien maître de 

poste aux Trois-Volets, amené sur le banc de la Cour 

d'assises, a encore les apparences de la jeunesse ; mais il 

esi facile de voir que des passions violentes l'ont vieilli 

avant le temps et ont ravagé des traits qu'il s'efforce de 

cacher au public. Ce malheureux, après avoir dissipé la 

plus grande partie d'une petite fortune, avait abandonné 

sa femme depuis plusieurs années pour vivre dans l'inti-

mité d'une femme Guéret, de Tours, femme perdue de 

mœurs et tenant depuis longtemps une maison surveillée 

de très près par la police. Cette femme, âgée de près de 

cinquante ans, plus âgée que l'accusé, n'a jamais dû avoir 

rien d'attrayant, et il est difficile de comprendre comment, 

avêc son extérieur et sa condition, elle a pu séduire et 

fixer quelque temps auprès d'elle un homme comme Chi-

vert. Non seulement Cluvert n'avait pas eu de répugnan-

ce, mais encore il n'a pas eu ie loisir d'avoir du dégoût. 

La liaison de la femme Guéret et de l'accusé avait duré 

quatre ans, lorsque celle-ci, fatiguée des nombreuses 

querelles et des voies de fait dont elle était l'objet de la 

part de Chivert, rompit avec lui. 

Celte rupture remonte à deux ans environ. L'accusé 

l'explique par le désir de la part de sa victime de se dé-

barrasser d'un homme qui n'aurait plus rien eu à dépenser 

avec elle ou pour elle. Quoi qu'il en soit, malgré cette sé-

paration, Chivert, ne pouvant renoncer à ses déplorables 

liabitudes, fatiguait souvent encore de ses importunilés et 

de ses violences la femme Guéret et ses pensionnaires. La 

police dut intervenir fréquemment pour y mettre un terme; ii 

promit de ne plus retourner dans cette maison. C'est alors 

qu'on l'entendit proférer des injures d'abord, et bientôt 

après des menaces de mort contre la femme Guéret. 

Deux mois avaut l'événement dont ou va lire le récit, 

Chivert, s'adressant à une fille Grouas, lui dit: « Je suis 

brouillé avec la temme Guéret, il faut que je me venge; sa-

vez-vous si le vitriol brûle? — Oui, lui répondit-elle. — 

Eb bien ! rendez-moi le service d'aller en acheter dans 

une bouteille que je vous donnerai. » La fille Crouas refu-

sa de s'acquitter d'une pareille commission, dont elle 

comprit parfaitement les conséquences. 

Le jeudi 23 juin dernier, vers dix heures un quart du 

soir, on frappa à la porte de la femme Guéret ; une do-

mestique alla ouvrir à un individu, qui demanda la maî-

tresse du lieu. Malheureusement celle-ci n'entendit pas une 

personne de la maison qui lui dit que c'était Chivert qui la 

demandait. Elle s'avança vers la porte ; mais elle était 

encore dans le corridor, que l'individu, qu'elle n'eut pas le 

temps de reconnaître, lui jeta à ia figure et sur la poitrine 

un liquide corrosif qui lui causa de cruelles brûlures et lui 

arracha des cris de douleur. La domestique et une fil 

nommée Catherine Hœlzel accoururent et virent l'homme 

qui s'éloignait. Cette dernière reconnu l d'autant plus faci-

lement Chivert, que, quelques minutes auparavant, elle 

avait, étant dans une pièce sur la rue, entendu celui-ci, 

dont elle avaii reconnu la voix, dire : « Tiens, il y a du 

monde ici? » et qu'elle avait dit à deux personnes qui se 

trouvaient près d'elle: « Voilà Chivert qui passe ; » el elle 

avait crié à sa maîtresse, au moment où on l'appelait : 

« N'y allez pas, c'est Clnveri! » Malheureusement elle n'a-

vait pas été entendue. 

La domestique, confrontée depuis avec l'accusé, l'a 

iiussi parfaitement reconnu. 

Ouvert u persisté jusqu'à la lin à soutenir qu'il n'était 

pas l'auteur du crime qui lui est reproché; il a prétendu 

qu'il était chez lui au moment où ce crime a été commis, 

mais les témoins qu'il a indiqués à cet égard n'onl en au 

eu ne façon atteste la venté de son dire. Un fait des plus 

g laves serait d'ailleurs venu dissiper tous les doutes, s'il 

y en eût eu de possibles. En effet, une perquisition faite 

au domicile de Chivert amena la découverte d'abord de 

taches d'acide sulfurique sur les vêtements qu'il portait 

dans la soirée du 23 juin; de plus, le commissaire de poli-

ce trouva serré, au fond d'un sabot caché sous le lit de 

Cliivert, un mouchoir encore tout humide d'un liquide re-

connu pour être de l'acide sulfurique. Les chimistes qui 

ont analysé les taches dont les vêtements de Chivert 

étaient marqués, et le liquide dont le mouchoir était enco-

re mouillé, ont également opéré sur les vêtements de la 

femme Guéret, et dans la partie atteinte par la substance 

corrosive qui avait occasionné de si vives douleurs ils 

ont partout reconnu la présence de ce même liquide, de 

l'acide sulfurique. 

C'est donc un acte de barbare vengeance qu'a exercé 

l'inculpé. Les suites en ont été fort graves. Tout le côté 

droit de la face et du cou, une partie de la poitrine et du 

bras droit ont été atteints et profondément brûlés. Après 

de cruelles souffrauces qui pendant plus de vingt jours 

ont empêché la femme Guéret de se livrer à aucun travail 

personnel, un médecin constatait encore, le 19 juillet, 

l'existence de plaies non cicatrisées qui devaient entraîner 

une incapacité de travail de huit ou dix jours. 

En conséquence, Claude Chivert est accusé d'avoir, le 

23 juin 1853, à Tours, volontairement fait des blessures 

à la femme Guéret, lesquelles blessures ont occasionné à 

cette femme une incapacité de travail personnel de plus de 

vingt jours; crime prévu par l'article 309 du Code pénal. 

L'affaire a subi à l'audience une modification unique, 

celle qui résulte du système de défense de l'accusé. Jus-

qu'à ce moment, comme nous l'avons vu, il avait nié qu'il 

fût l'auteur du crime ; mais à ce moment, mieux rensei-

gné sur l'impossibilité de soutenir un pareil système, il 

essaie d'un autre au moins aussi invraisemblable en pré-

tendant qu'il n'a jamais eu l'intention de faire à son an-

cienne maîtresse des blessures de la nature de celles qu'il a 

occasionnées. C'était, prétend-il, avec le seul désir d'ef-

frayer la femme Guéret, de la ramener par l'intimiiation, 

mais en se contentant de jeter le liquide sur les vête-

ments de cette femme, qu'il en aurait agi ainsi que lui re-

proche l'accusation. 

Ces nouvelles allégations ne rencontrent pas plus de 

créance que les premières, et le jury, sur le réquisitoire 

énergique et concis, malgré la plaidoirie chaleureuse et 

saisissante de M" Julien, rend contre Chivert un verdict de 

culpabilité, mitigé toutefois par l'admission de circonstan-

ces atténuantes. 

Chivert est condamné à une année d'emprisonnement. 

La femme Guéret, en entendant prononcer cette con-

damnation, paraît livrée tout à la fois à de tendres souve-

nirs et à la satisfaction d'avoir fait punir l'homme qui 

s'est ruiné par elle et pour elle. 

rçs à me faire connaître les vrais motifs de cette arrestaii. 
Ils s y refusèrent, en prétendant que cela ne me regardait 

Ne voulant pas engager une discussion sur ce point i
P
 i-

a Monville : « Ernuienrz votre camarade, et je me cliar'cr H 

prisonnier ; retirez-vous. » J'étais d'autant plus pressé dp f ■ 
re cesser cette scène, que je voyais un rassemblement se f 
mer et qu'il importait d'y mettre un terme. Bourgeois et M 
ville sortirent du posie. Alors, ayant questionné l'mdivid 
pris des renseignements sur les causes qui avaient détern"' ^ 
es deux prévenus à conduire l'homme au poste, je jugeai 

venable de lui rendre la liberté. C'est ce que je fis imméH°"* 
tement. Ia~ 

M. le président : Racontez au Conseil ce qui s'est passé ' 
rtie de ces deux hommes de votr«i poste? a 'a 

tenus au* 

sor 
Le caporal : Bourgeois et Monville, qui s'étaient 

environs du poste, renirèrent et me demandèrent d 

II e CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence, de M. Perrin-Jonquières, colonel du 51° régi-

ment de ligne. 

Audience du 17 septembre. 

ATTENTAT A LA LIBERTÉ D'UN HABITANT, SUIVI DE VOIES DE 

FAIT. — VOiES DE FAIT ENVERS UN SUPÉRIEUR. 

Dans la soirée de l'un des premiers jours du mois 

d'acût, une scène de violences et de désordre troubla la 

tranquillité du quartier Magloire, à Orléans. Des plaintes 

furent adressées à l'autorité militaire. Voici celle qu'un 

grand nombre d'habitants remirent au commandant de 

place : 

Les soussignés, demeurant à Orléans, ont l'honneur de vous 
exposer que, depuis quelques jours, le sieur Bourgeois, du 
27" de ligne, s'est installé avec d'autres militaires chez un 
marchand de vin de la rue de la Rose, et ne cesse d'insulter 
les femmes de notre quartier. Hier ils ont fait entrer un mal-
heureux ouvrier cordonnier, et après l'avoir invité à boire, 
ils ont voulu le forcer à payer toute la dépense ; ils lui ont 
cherché querelle, et, à son refus, ils l'ont mis en arrestation 
et conduit au poste, et l'ont très maltraité en le frappant et 
lui déchirant ses effets. 

Le caporal du poste a très bien agi en ne voulant pas le 
recevoir, et il a montré beaucoup de prudence devant un 
nombreux public que la conduite de Bourgeois et de ses ca-
marades avait scandalisé. 

(Suivent les signatures.) 

De son côté, le caporal Rondonneau rendait compte à 

ses supérieurs des faits qui s'étaient passés à son poste, 

et par suite de l'information ordonnée par le général en 

iief, les deux militaires Bourgeois et Monville ont été tra-

duits devant le Conseil de guerre sous l'accusation d'at-

tentat à la liberté d'un habitant, avec la circonstance ag-

gravante de voies de fait, et, en outre, comme accusés 

d'avoir frappé le caporal Rondonneau, leur supérieur 

M. le président, à Bourgeois : Connaissiez-vous, avant cette 
affaire, le nommé Pascal Pinchot, ouvrier cordonnier, demeu-
rant à Orléans? 

Le prévenu : Je le connaissais de vue, mais je n'étais pas 
lié avec lui. 

M. le président : Cependant vous l'avez rencontré sur 
voie publique, et l'avez engagé à venir boire un verre de vin 
avec vous et avec votre camarade Monville. 

Le prévenu: Je ne l'ai pas engagé; c'est de lui-môme qu'i 
est entré. 11 s'est mis à boire avec nous, puis, quand il i 
fallu payer la dépense, il a trouvé fort commode de dire qu'i 
n'avait pas d'argent. 

M. le président : L'instruction n'est pas d'accord avec vous 
Quoi qu'il en soit, il paraît qu'à l'occasion de celte dépense 
faite en commun vous avez arrêté Pinchot et l'avez conduit au 
poste Magloire eu lui portant des coups parce qu'il ne voulait 
pas marcher. C'est là un attentat grave dont vous vous êtes 
rendu coupable conjointement avec Monville. Reconnaissez 
vous ces faits? 

Le prévenu : Je reconnais avoir, en effet, conduit cet indivi 
du au poste avec l'aide de Monville, et cela parce qu'il nous 
mettait dans l'embarras en ne voulant pas payer; niais je dé-
clare que je ne l'ai pas frappé. 

M. U président: Non content de l'avoir maltraité une pre-
mière fois, vous ayez recommencé après que le chef du poste, 

courroucé pourquoi j'avais lâché l'homme qu'ils m'avn' 8 "^ 
amené. Je leur répondis que c'était mon affaire, et que'^" 
vais fait mon devoir. Alors ils se .mirent à courir après I J a

" 

parvinrent à le rejoindre. Us l'arrêtèrent de nouveau w'\
0

-

portèrent des coups au point de le renverser par terre • 
homme fut si maltraité par eux qu'il eut les vêtemem' 061 

lambeaux. Quoique cette scène se passât à plus delgn, m'i
 6n 

du poste, j'avais entendu le bruit et le tapage qu'elle o 
sionnait; j'accourus pour la faire cesser. En arrivant j'a

c 
que la foule était intervenue avant moi et avait délivré le h' 8 

tu, qui s'était sauvé. Bourgeois et Monville se disputaient a*"" 
la foule. Je sommai les deux prévenus de me suivre au naT" 

où je leur adressai de vives remontrances sur leur conduite lî 
y eut quelques paroles échangées, après quoi Bourgeois m 
saisit au collet et, soit volontairement, soit involontairement8 

il me renversa ; il tomba avec moi sans me lâcher. > 
M. le président : Quelle a été la conduite de Monville dan 

ce mo'ment-là à votre égard? 
Le caporal : Il a aidé son camarade, mais je ne me ran 

pelle pas qu'il m'ait porté des coups. J'ai échappé à des vic>l 
lences plus graves, grâce à l'arrivée de trois caporaux du 3fi. 

de ligne qui intervinrent. Nous finîmes par nous rendre mai 

très de Bourgeois et de Monville, que nous enfermâmes dan" 
le violon du poste. 

M. le président, aux accusés : Qu'avez-vous à répondre à 
cette déposition ? 

Bourgeois : C'est le caporal qui est tombé de lui-même et 
m'a entraîné. 

Pascal Pinchot, cordonnier : Je passais dans la rue de la 
Rose, lorsque le nommé Bourgeois, fusilier du 27' de ligne 
que je connais pour l'avoir vu deux ou trois fois, m'appela et 
m'invita à bjire. J'ai accepté cette offre sans cérémonie; j'ai 
pris un verre de vin. Je me retirais en les remerciant de 'leur 
politesse, mais Monville m'a fait asseoir et tous deux m'ont 
forcé de boire, bien que je leur eusse dit que je n'avais pas 
d'argent. Comme je voulais m'en aller, ils m'ont retenu de 
nouveau, et m'ont dit qu'il fallait payer. Sur mon refus faute 
d'argent, ils m'ont frappé et m'ont entraîné au poste. Là le 
chef du poste me rendit à la liberté. Alors les deux prévenus 
se sont jetés sur moi et m'ont meurtri de coups pour me con-
traindre à rentrer au poste où ils voulaient à toute force que 
le caporal me retînt prisonnier. 

M. le président : Vous avez dit que les militaires vous 
avaient off ert à boire ; eux prétendent que c'est vous qui vous 
êtes invité de votre propre mouvement. Je vous engage à dire 
la vérité, sous la foi du serment que vous avez prêté. 

Le témoin : Je ne suis pas homme à me faire payer à boire 
quand je n'ai pas d'argent. Bourgeois, qui ne m'était pas in-
connu, m'a offert le premier verre de vin. Je revenais de mon 

ouvrage, et si j'ai accepté, c'a été pour ne pas faire un refus 
qu'ils auraient pu prendre pour une malhonnêteté. 

Louise Moreau, femme Raoult : Etant devant la porte de ma 
maison, j'ai vu deux militaires qui maltraitaient un jeune 

homme; ils lui disaient : « Tu paieras. » Le jeune homme ré-
pondait. : « Je n'ai pas d'argent, vous le savez. » lls sont entrés 
dans une maison, et eu sortant une minute après, ils ont dit: 

Il faut le mettre en prison. » Ils ont continué à le frapper. Vi-
vement peinée de voir ces mauvais traitements, j'ai dit aux 
militaires quelques paroles pour les inviter à cesser les coups. 
Alors, ils se sont tournés vers moi, et m'ont dit que si je m'en 
mêlais, ils allaient m'arrêter aussi, qu'ils m'enfermeraient avec 
ui dans le violon. Effrayée par cette menace, je suis rentrée 

bien vite dans mon domicile en fermant sur moi la porte de la, 
rue. 

Après quelques questions adressées à ce témoin, le 

Conseil procède à l'audition^de huit ou dix personnes ci-

tées par le ministère public, et qui confirment les charges 

de l'accusation. 

M. le commandant Plée, commissaire impérial, prend la pa-
role. Dans un réquisitoire énergique, il retrace les faits dont 
Bourgeois et Monville se sont rendus coupables. « LesluUes 
qui s'engagent entre les ouvriers et les militaires, dit le mi-
nistère public, doivent être réprimées sévèrement pour le 
maintien de l'ordre et ce la tranquillité publique. Pans les 
faits que vous avez à apprécier, les militaires ont été les agres-
seurs; non-seulement ils étaient deux contre un pour trapper 
Pinchot, mais ils ont commis un attentat à sa liberté, el a ce 
double titre ils méritent toute votre sévérité. 

« A la suite de ces violences, les deux accusés se sont ren-
dus coupables de voies de fait envers leur supérieur, le capo-
ral Rondonneau. Le maintien de la discipline exige que vous 

prononciez la peine terrible édictée par la loi du 12 mai 17W; 
nous espérons que vous ferez bonne justice. » 

M* Robert- Dumesnil a présenté la défense des deux 

acecusés. 
Le Conseil, après une longue délibération, déclare, a la 

minorité de faveur de trois voix contre quatre, Bourgeois 

et Monville non coupables de voies de fait envers leur su-

périeur.
 (

 . 
Bourgeois est reconnu à l'unanimité coupable d'attenia 

à la liberté d'un habitant, lequel attentat a été suivi ne 

voies de fait sur la personne de cet habitant. 
Monville a été également reconnu coupable du nH'u% 

attentat, mais les juges ont écarté à son égard la circons-

tance aggravante de voies de fait sur l'habitant. . ■ 

En conséquence, le Conseil, faisant application de la 

du 12 mai 1793, a condamné Bourgeois à la peine <W«"* 

années de fers et à la dégradation militaire. MouvifW 

condamné à la peine de six mois d'emprisonnement. 

cette arrestation, avait remis le 
lui avez même déchiré.ses vête-

reconnaissant l'injustice de 
prisonnier eu liberté; vous 
ments. 

Le prévenu : Je persiste à dire que nous ne l'avons pas 
battu. 

M. le président : Nous entendrons les témoins sur ce point. 
A ce premier chef d'accusation, il vient s'en joindre un autre 
très grave au point de vue de la discipline militaire. Lorsque 
le caporal Rondonneau vous a fait des remontrances, vous 
vous êtes avancé sur lui, l'uuet l'autre, Monville et vous, et le 
saisissant d'une main par le collet, vous lui avez porté des 
coups de poing avec votre autre main. 

Le prévenu : Je n'ai fait que toucher le caporal, il est tom-
bé au moment où nous étions sur le pas de la porte du 
poste. 

Le deuxième prévenu, Monville, interrogé par M. le prési-
dent, avoue qu'il a aidé Bourgeois à conduire le nommé Pin-
chot au poste, mais il nie lui avoir porté aucun coup; il l'a 
pressé vivement de marcher, et il ne l'a pas frappé. 

M. te président : Vous avez également pris part aux vio-
lences exercées sur le caporal, chef du poste ? 

Monville : Non, colonel; bien au contraire, j'ai aidé le capo-
ral à se relever, après être tombé do la manière que mon 
camarade Bourgeois vient de vous dire. 

Rondonneau, caporal : Au moment où je revenais de faire 
une ronde dans le voisinage, les deux prévenus qui sont de-
vant vous ont amené a mon poste un jeune homme qu'ils a-
vaient arrêté, et voulaient le mettre au violon parce que, nie 
dirent-ils, Us avaient eu dispute. Ce motif ne me parut point 
suffisant pour détenir l'individu, el j'invitai les deux mifrtsi-
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l'ribunal civil de la Seine, chambre des |
a
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ujourd'hui saisi d'une affaire dans laquelle "s 
stances-

Le Tf 

était aujourd'l 

encore M. l'abbé Migne. Voici dans quelles circoaS
 i fa 

M. Victor Migne, fondateur et directeur du JouriW^ 

Faits, est décédé. Depuis cette époque, le titre de 

teur de cette publication est l'objet de prétentions ^ 

breuses et diverses. M. Vassal, gérant du journa 

joindre à cette qualité le litre de directeur et les lo ^ 

d'administrateur. M. l'abbé Migne, d'autre part, ge ^ 

journal la Voix de la Vérité, prétend succéder ^°L
S
 [e 

dans tous les droits et les fonctions qu'il avait 

Journal des Faits. estv 00 
Après de nombreuses contestations, la cause - ^ 

aujourd'hui devant la chambre des vacations au 

civil de la Seine, présidée par M. Becquet. ,
 t

er-

M' Delbreii, avocat de M. Vassal, a soutenu qu '
 r

„ 
mes de la loi de 1828 on ne pouvait administrer^

 uioû 
nal sans l'autorisation du gouvernement. Cette ^ Y ^.^r 

législative a été élendue encore par le décret et -
0I)i

 J|. 

1862. Or, M. l'abbé Migne n'a pas cette «J^K^ sei» 

Vassai, s'il est nommé par le Tribunal, vu 1 urfe^ ̂ ^
et

 \» 

immédiatement autorisé par l'administration . pg-

journal. L'urgence est extrême, car le journal ' £jj<
8

b
he 

raître sans administrateur, Je mandatdontexc p 

Migne expire le 19 septembre. . ^ la "j 

M. l'abbé Migne, gérant du journal la ' " 
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présente à la barre du Tribunal. Il demande à être 
fitè, *Ç I

 (
j
ang

 |'
a(

]miriislration. A l'appui de sa préten-

invoque l'autorité de la chose jugée, et demande 

li°
n

> ' Tribunal se fasse apporter la minute d'un arrêt de 

q
u

® impériale de Paris qui lui confère pour un temps 

'•miné la qualité de directeur-administrateur. Il se 
d
eler

 i
fi c0

 (|
UC

 les adversaires aient foulé aux pieds les 

p'
al

.
n

-
 9 a(!

 la justice. Suivant lui, ils ont rendu son ac-

VjLpossiblej ils l'ont insulté grossièrement; ilsontosé 

'"■ll're qu'il était un mauvais prêtre. D'ailleurs le journal 

■ lui - il l'a fondé, il l'a payé, il l'a rédigé; il est aux 

Znits de son frère. 
le Tribunal, interprétant l'arrêt invoqué par M. l'abbé 

„
 lC

 |'a autorisé à convoquer les actionnaires ; il a don-

■ '\\ Vassal le droit d'administrer jusqu'au moment de né a LM • . 
geite convocation. 

 £
n
 rapportant, dernièrement, la condamnation d'une 

taulière qui trompait ses maîtres en faisant ce qu'on 
Cl

"irnne vulgairement « danser l'anse du panier » et en 
n
°eiiant à crédit pour leur compte des objets dont ils lui 

''•aient donné l'argent, nous disions que le Tribunal était 

Tscidé à sévir énergiquement contre les domestiques con-

vaincus de s'être rendus coupables de pareils faits. 
V
 Aujourd'hui la fille Jeanne Noël dite Eugénie comparaît 

devant le Tribunal pour des actes semblables à ceux que 
nous venons de signaler. 

la prévenue était au service de M. Recurt, docteur en 

médecine, faubourg Saint-Antoine. 

] e 3 juillet dernier, elle se présentait chez le sieur Res-

gaire, boulanger, fournisseur de M. Recurt, et prenait du 

pain a crédit, contre l'usage de M. Recurt ; « mais, disait-

elle madame est absente pour quinze jours et réglera à 

jon'retour. •> Le boulanger fournit du pain à crédit jus-
qu'au 31 août. 

Vers la lin d'août, elle était allée chez ce môme boulan-

ger lui emprunter 10 fr., soi disant pour payer le tran-

sport des bagages de M'"" Recurt qui venait d'arriver ; le 

boulanger ne Ht aucune difficulté de prêter la somme. Le 

surlendemain, la fille Noël emprunta pareille somme à la 

femme du boulanger, qui la lui prêta encore. 

Enfin des soupçons s'élevèrent dans l'esprit de ce four-

nisseur, qui, pour les éclaircir, alla trouver M. Recurt. Ce-

lui-ci lui répondit qu'il ne prenait jamais à crédit, et que 

le voyage et les bagages de M"" Recurt étaient autant de 

fables. 

C'est alors que le boulanger porta plainte. 

La fille Noël a escroqué à l'aide des mêmes moyens au 

marchand de comestibles 162 fr. de marchandises, plus 

JOfr. empruntés pour payer le transport des bagages de 

M"" Recurt; au boucher, 47 fr. de viande, plus 10 fr., 

empruntés toujours pour les bagages ; à la lingère, 10 fr. 

pour le même motif; au propriétaire de la maison, 10 fr.; 

au concierge, 5 fr. ; au vannier, 15 fr.; et au charbonnier, 
10 fr., toujours pour les éternels bagages. 

Elle avoue les faits et donne pour excuse qu'elle avait 

perdu un billet de 100 francs qu'elle voulait remplacer. 

Le Tribunal a cru devoir faire un exemple sévère, il a 

condamné la tille Noël à treize mois de prison et 50 francs 
d'amende. 

— Le 20 août dernier, à deux heures après midi, le 

jeune Lucas, âgé de quinze ans, ouvrier étameur, était au 

travail avec plusieurs de ses camarades dans l'enclos Sl-

Jean-de-Lalran, lorsque le nommé Auvray, exerçant le 

même état, mais qui, ce jour-là, ne travaillait pas, s'ap-

procha d'eux. Lucas lui dit : « Va-t'en travailler, grand 

fainéant, tu n'auras pas demain de quoi manger; » et en 

même temps il lui lança un petit caillou gros comme une 

noiselte._Ai±yray se fâcha en lui répondant : <« Cela ne te 

regarde pas. » Et en môme temps il s'avança vers lui el 

lui donna un soufflet. Lucas, qui était assis sur une chaise, 

se leva furieux et riposta par quelques coups de pied. 

Alors Auvray lo saisit de la main gauche par le bras droit 

et lui porta, dans le bas-ventre, un si violent coupde pied, 

que le jeune homme s 'affaissa à l'instant sur lui-même et 

tomba sans proférer une plainte, pour ne plus se re-
lever. 

bucas avait élé tué sur le coup. Il résulte du rapport 

d'un médecin chargé de faire l'autopsie du cadavre, que sa 

mort a été le résultat d'une double congestion pulmonaire 

et cérébrale, produite à la fois par l'état d'ivresse el l'é-
motion violente de la rixe. 

Cependant l'instruction n'a pas établi que Lucas fût 

ivre au moment de la querelle ; il venait de dîner et il tra-
vaillait. 

La chambre du conseil a pensé que la mort du jeune 

bucas n'avait pas été le résultat du coup de pied, et elle 

a renvoyé Auvray devant le Tribunal correctionnel, sous 
prévention de coups volontaires. 

Les témoins entendus déclarent que Lucas ne leur a 

pas paru le moins du monde être en état d'ivresse ' au 

moment où a eu lieu la rixe dans laquelle il a trouvé la 
mort. n 

i ^
u

 i
cune

 prévenu, qui, depuis ce malheureux accident, 

na pas cessé de montrer les plus vifs regrets d'avoir in-

volontairement causé la mort de celui qu'il appelle son 
ara

M' eure à chaudes larmes à l'audience. 

M. le président : Vous avez porté au petit Lucas un 

coup bien malheureux; les médecins ont constaté que la 

nort do ce pauvre enfant n'était pas le résultat de ce coup 

' Pied, et la chambre du conseil vous a renvoyé devant 

TOUS simplement pour coups. Mais il n'en résulte 

oins que,
 sans

 provocattèns suffisantes, vous 1 
"appeavee la pkis grande brutalité. 
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 que le malheur est arrivé ; c'est un coup 
yvacite, j'ai frappé plus fort que je n'ai voulu. 
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» entin, votre ami n'eu est 
porté

 morl aussil
ôt après le coup que vous lui avez 

core rouge jusqu'à la pointe des cheveux (quant à la rou-

geur des cheveux, le témoin a raison). Messieurs, fïgurez-

votis que moi et ma nièce, une jeune personne de vingt-

neuf ans, nous cherchions des logements ; nous moulons 

avec le portier pour voir un appartement au cinquième ; 

en sortant de col appartement, ah!... ciel de Dieu..., 

qu'est-ce que nous voyons?... un homme n'ayant pour 

tout vêlement qu'un baquet qu'il tenait devant lui, j'en 

conviens, mais enfin ça n'en est pas moins une infamie 

de se trouver avec une jeune personne de vingt-neuf ans 

en face d'une créature d'un autre sexe qui court les esca-

liers dans l'inconvenance que j'ai eu l'honneur de vous ex-

pliquer. Je ne demande pas do dommages-intérêts, mais 

entin je demande qu'on apprenne à monsieur à se vêtir 
plus décemment qu'avec un simple baquet. » 

Le prévenu : Mon Dieu! messieurs, jamais vous n'aurez 

rencontré un homme plus innocent et plus à plaindre que je 

ne le suis; ma parole d'honneur, vous me voyez confus de 

l'accusation portée contre moi; je suis, Dieu merci, connu 

pour ma moralité et la pureté de mes mœurs, et .je ne 

doute pas que lorsque vous m'aurez entendu, vous ne me 

renvoyez avec un jugement honorable. 

M. le président : Expliquez-vous, monsieur. 

Le prévenu : Voilà le fait dans toute sa simplicité : mon 

médecin, que j'ai prié de passer ici et qui pourra vous cer-

tifier le fait, m'a ordonné des bains dans lesquels je jette 

certaines plantes médicinales; ces bains doivent être pris 

à demi-corps seulement ; je n'ai pas besoin de vous dire 

que c'est à partir des pieds, vous comprenez que ça ne 

peut pas être à partir de la tête, d'autant plus qu'il fan l 

que j'y reste deux heures; je prends donc ces bains dans 

un grand baquet dans lequel je m'assieds. 

Sur mon carré, et tout en face la porte de mon loge-

ment, se trouve un plomb dans lequel j'ai l'habitude de 

vider mon bain; ordinairement je vais le vider après que 

je me suis habillé ; ce jour-là (ces choses-là sont faites 

pour moi) je m'aperçois que le baquet s'était disjoint dans 

un endroit et que mon parquet était inondé de l'eau fuyant 

par la fissure ; je ne me donne pas le temps de m'habiller. 

Je vous l'ai dit, le plomb est tout devant ma porte, je n'ai 

qu'une enjambée à faire; j'allonge donc la tête en dehors, 

je no vois personne, je n'entends ni monter ni descendre, 

je prends mon baquet, je m'élance vivement au plomb, je 

vide mon bain. Mais voilà un coup de vent qui ferme ma 

porte ! J'avais eu l'imprudence de laisser ma fenêtre ou-
verte, et ça avait établi un courant d'air. 

Vous comprenez l'embarras dans lequel je me trouvai; 

je ne pouvais pas aller chercher un serrurier ; je ne pou-

vas pas appeler les voisins; à côté de chez moi, à droite 

c'est une dame, au dessus c'est une demoiselle ; à gauche 

le logement était inhabité. J'allais appeler le portier, quand 

tout-à-coup il apparaît avec deux dames, celle que vous 

venez d'entendre et une plus jeune. Tous trois sortaient 

du logement inhabité dont je viens de vo.us parler; ces da-

mes voulaient le louer, il paraît. Jugez de ma position ! Ces 

dames jettent un cri, le portier m'injurie. Moi qui n'en 

pouvais mais, je m'appuyais dans le plomb pour me ca-

cher d'un côté, si bien que j'ai fini par m'y asseoir dans 

le plomb; devant moi je me couvrais avec le baquet, en 

sorte qu'en réalité ces dames n'avaient aucun motif sé-

rieux de jeter les hauts cris, et que dans tout ça je suis 
plus à plaindre qu'à blâmer. 

Les meilleures attestations out été apportées en faveur 
du prévenu. 

Le Tribunal l'a acquitté, à l'indignation de la vieille 
dame. 

— La police poursuit avec activité la répression du ma-

raudage qu'exerçaient sur une grande échelle dans diver-

ses communes de la banlieue des individus munis de sacs, 

de hottes, de voitures à bras, parfois même de charrettes. 

Quelques-uns ne se bornaient pas au vol des fruits et des 

récoltes, ils enlevaient encore dans les jardins les condui-

tes d'eau, dévalisaient dans les parcs les pavillons isolés 

et emportaient les outils laissés par les ouvriers dans les 

maisons en construction. C'est ainsi qu'à Epinay on avait 

arraché entièrement la toiture en plomb d'une orangerie 

dans la propriété de M. Joseph Périer ; qu'à Issy on avait 

volé dans l'établissement de Saint-Nicola's des lapins et des 

effels appartenant aux élèves; qu'à Boulogne un verger 

appartenant à M. le baron Rothschild était dépouillé de 

cinquante melons et de ses plus beaux fruits; qu'àNeuilly, 

à Montrouge, à Passy, des vols d'outils avaient été commis 

au préjudice notamment des ouvriers de M. Léon Bollerot, 

entrepreneur de charpentes, et de M. Sylvain Muzoux,* 
maître maçon. 

Aux razzias de maraudeurs que nous avons déjà signa-

lées, il faut ajouter l'arrestation des nommés Jean -Bap-

tiste L..., cuisinier sans emploi; Marie-Anne B... el Marie-

Thérèse P..., qui exerçaient leurs rapines dans la com-

mune de Bagnolet; Auguste B... et Louis D..., tourneurs 

en cuivre, surpris à Montreuil en flagrant délit de vols de 

fruits; Louis D..., arrêté à Boulogne; "Philippe C..., ar-

rêté au Bourget; Julien M..., arrêté à Poteaux. 

Au hameau de la Belle-Epine, une maison occupée par 

le sieur François D... et son gendre, le sieur Charles V..., 

avait élé complètement dévalisée. Une heure après la dé-

claration de ce vol, ses auteurs étaient arrêtés, munis 

des objets soustraits, au moment où ils se disposaient à 

monter dans un wagon du chemin de fer, à la station 
d'Ablon. 

inutiles efforts, rien ne cède. Cependant le patient cria de 
plus en plus fort ; enfin, au bout d'un certain temps et 

après beaucoup do recherches, notre homme finit par met-

tie le doigt sur un nuire ressort cL le lit jouer ; mais il ju-

gea prudent de s'enfuir en voyant l'état de fureur dans le-

quel se releva son ami, qui venait de payer si cruellement 

sa curiosité. (Charcutais.) 

— Nom. (Saint-André). — De loules les éle -lions faites 

depuis quelques années dans notre pays p ir k) suffrage 

universel, la plus curieuse n'a pas élé racontée, bien 

qu'elle soit toute récente. C'est là une lacune historique 
qu'il nous appartient de remplir. 

La nouvelle commune de Saint-André-lez-Lille possède 

une jolie petite église dans laquelle, selon l'habitude des 

villages, sont élevés trois autels. Lors de la bénédiction 

de l'édifice cl de l'arrivée du curé, on dut choisir les saints 

f ous l'invocation desquels ces autels seraient placés. Saint-

André, le patron de la nouvelle commune, eut naturelle-

ment la place d'honneur; le second autel fui dédié d'un 

commun accord à Notre-Dame de la Barrière, qui a tou-

jours été eu grande dévotion dans les environs. 

Restait le troisième autel. A quel saint le dédierait-on ? 

C'était dans le village une grande affaire, chacun manifes-

ta,! hautement ses préférences, et les avis étaient chaude-

ment partagés entre saint Joseph, saint Roch et sainte Cé-

cile. Le curé, heureux de voir ses paroissiens s'occuper 

avec autant d'ardeur do celte question religieuse, ne vou-

lut influencer en rien la future décision, et il conseilla un 

vote général qui devait faire triompher l'opinion de la ma-
jorité. 

Le suffrage universel fonctionna à cette occasion dans 

toute la force du terme, car, pour la première fois sans 

doute en France, les femmes et jusqu'aux enfants ayant 

l'iâge de raison furent admis à jeter leur bulletin dans l'ur-

ne. Bref, io dépouillement amena le triomphe de sainte 

Cécile avec une majorité do dix-sept voix, 

L'illustre et bienheureuse patronne des musiciens fut, 

le dimanche suivant, mise solennellement en possession 

de son autel, c'est-à-dire d'un autel provisoire en bois, en 

attendant que le digue curé eût les ressources nécessaires 

pour en faire construire un plus convenable. 

Celle touchante histoire est parvenue à la connaissance 

des corps de musique de Lille et des environs, qui ont eu 

aussitôt la bonne pensée de mettre leur talent au service 
de leur patronne. 

La musique de Madeleine-lez-Lille est venue la pre-

mière exécuter des morceaux dans l'église de Sl-André, el 

ht collecte faite entre ces artistes a fourni les frais do la 
pose de la première pierre. 

Prochainement viendra le tour des Orphéonistes lillois. 

(La Liberté.) 

— GIRONDE (Arcachon). —■ Une barque de pêcheur, 

montée par le patron et un jeune mousse, quilla, dans la 

matinée du 12 courant, les eaux du bassin d'Arcachon, 

pour aller chercher du poisson sur la côte. Malgré la diffi-

culté du passage et une légère agitation des flots, ils par-

vinrent à doubler le cap Féret. Comme la pêche était abon-

dante, ils crurent à propos de différer l'heure du retour. 

Cependant le vent commençait à souffler, et les lames de 

la mer, de plus en plus épaisseset fréquentes, imprimaient 
x i' . i—, •: .„„,„... „„„;n„t„;«« r
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— Des ouvriers maçons étaient occupés hier à réparer 

une maison située à l'entrée delà rue de Lancry, sur le 

boulevard du Temple. L'un d'eux, le sieur D..., était placé 

sur un échafaudage à la hauteur du troisième étage. Ayant 

voulu ressaisir un de ses outils qui lui avait échappé, il 

perdit l'équilibre et tomba sur le pavé où il resta sans 

mouvement. On le transporta dans une pharmacie voisine, 

mais tous les soins qui lui furent donnés ne purent le rap-
peler à la vie. 

La veille, un événement de même nature avait eu lieu 

rue du Havre, et un brave ouvrier, père de famille, avait 

également perdu la vie par une imprudence qui ne se re-
nouvelle que trop fréquemment. 
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CIIARENTE 'Angoulême). — Par suite de 

des exécuteurs départementaux et de la 

l'échafaud aux chefs-lieux de Cours d'appi 

de supplice a été vendu à l'encan dans plusieurs villes, au 

nom de l'administration de l'enregistrement et des domai-

nes. Si nous en croyons le bruit répandu à Angoulême, 

lions n'aurons pas le spectacle de cette vente. L'échafaud, 

construit depuis plusieurs années, serait envoyé à Bor-

deaux vierge de sang humain. Depuis juillet 1844, il n'y a 

pas eu à Angoulême d'exécution capitale. Dieu veuille que 

nos voisins soient aussi heureux que nous sous ce rap-
port! 

Ou raconte, au sujet de celle machine de mort, une 

anecdote qui a fait dans le temps quelque bruit dans no-

tre ville : deux amis étaient allés visiter cette machine ; 

1 un d'eux eui la fantaisie de l'essayer ; il s'étendit sur la 

planche fatale et passa sa tète dans la lunette. Le camarade 

pressa un ressorl, el le cou de l'imprudent expérimenta-

teur se trouva tellement serré qu'il lit entendre des cris 

épouvantables. L'ami veut aussitôt le délivrer; mais là 

commence l'embarras. Il presse de nouveau le ressort, 

point de résultat ; il le tourne, le retourne en tous sens, 

a l'embarcation un mouvement oscillatoire qui faisait pres-
sentir un grand danger. 

Le patron comprit alors quelles pouvaient être les sui-

tes de son imprudence. Il héla une douzaine de jeunes 

gens qui observaient ses manœuvres du haut des dunes. 

Ceux-ci hissèrent un mouchoir au bout d'un bâton, indi-

quant ainsi qu'ils avaient compris le signal de détresse et 

qu'ils allaient se mellre en quête de secours. L'embarca-

tion était à un demi-kilomètre environ du rivage; le reflux 

la poussait incessamment vers la pleine mer, et l'agita-

tion des vagues allait toujours croissant. 

Le pêcheur et le jeune mousse, désespérant de sauver 

la barque qui menaçait à chaque instant de sombrer, se 

jetèrent à la nage et furent bientôt à proximité d'un petit 

radeau que les .jeunes gens dont ils avaient imploré le se-

cours conduisaient dans leur direction. Us purent s'y 

cramponner ; et ensuite, tous aidant, on parvint, non sans 

peine et en se jetant à l'eau jusqu'à la ceinture, à rega-
gner la terre. 

Dans cet intervalle, il arriva ce que l'on avait prévu. La 

barque, abandonnée à elle-même, s'éloigna de plus en 

plus, et à la distance de trois quarts de lieue on la vit, 

après avoir été longtemps ballottée par la lame, s'engloutir 
et disparaître. 

Le lendemain on a recueilli quelques-uns de ces débris, 

que la marée avait dans la nuit poussés sur le rivage. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Mansion-House). — Le sieur W. H. Phil-

lips, qui se dit patenté « pour l'annihilation des incendies » 

(Fire Annihilator), le même que nous avons vu accomplir 

des tenlatives plus ou moins heureuses au Champ-de-Mars 

à Paris, a été traduit devant le juge de police de Mansion-

House pour avoir causé du désordre au siège de la socié-

té établie à Londres pour l'exploitation de son brevet et 

des actionnaires, el pour avoir frappé avec trop de feu le 
secrétaire de cette société. 

Le policeman Smith dépose : Ce matin, le secrétaire 

de la société pour l'annihilation des incendies m'a envoyé 

chercher, et je me suis rendu au siège de la société, où j'ai 

trouvé le prévenu. Il était entouré de plusieurs chaises, 

et il eu tenait une à la main avec laquelle il avait frappé 

le secrétaire, qui lui ordonnait de quitter les lieux. Le 

prévenu déclarait qu'il ne sortirait que de Torce, et, en 

même temps, il brisa la fenêtre en lançant ce qu'il tenait 

à la main. Comme, aussitôt après, il passa une jambe 

hors de cette fenêtre, je crus qu'il voulait se précipiter, 

et je m'emparai de sa personne que je conduisis en pri-
,son. 

Phillips dit au magistrat qu'il à agi sous l'empire de la 

grande irritation qui l'avait amené au siège de la sociélé. 

« C'est moi, dit-il, qui ai pris un brevet pour l'extinction 

instantanée des incendies, et j'ai conservé un grand nom-

bre des actions de la société fondée pour l'exploitation de 

ce brevet; puis trouvant que la société faisait circuler des 

écrits qui pouvaient lui causer un grand préjudice, j'ai 

cessé de m'y intéresser. Je suis alors venu au siège social, 

où j'ai élé admis, comme c'était mon droit, et je me suis 

emparé de plusieurs prospectus dans lesquels on me pré-

sente pomme étant encore intéressé daus l'affaire. Loin de 

ui'êlre porté à des voies de fait envers qui que ce soit, 

c'est moi qui ai été exposé à être assailli, et je n'ai échap-

pé au danger qu'eu ouvrant la fenêtre pour appeler au se-
cours. » 

M. Clarkson, directeur de la compagnie, dit qu'ii ne de-

mande qu'une chose, c'est que le magistral prenne des 

mesures pour empêcher le rejour de scènes aussi désa-

gréables, qui l'obligeraient à faire garder le siège social 
par des agents. 

Une voix: lit par des pompiers. (Rire général.) 

Le lord maire exige du prévenu la promesse qu'il 

« gardera la paix de la reine pendant six mois, » et il le 
rend à la liberté. 

« Mardi dernier, vers huit heures du soir, entrèrent en 

ce bourg une quarantaine de brigands armés de pied eu 

cap; ils se rendirent directement auprès de l'alcade et or-

donnèrent à ce fonctionnaire do les suivie chez l'un des 

habitants renommé par sa grande fortune et appqjjé vul-

gairement le Maxjorazgo (possesseur de majorât). L'al-

cade céda à la lorce majeure, el lorsque les malfaiteurs 

furent arrivés avec lui à l'habitation désignée, ils contrai-

gnirent encore l'alcade de sommer à haute voix le mayo-

razgo de lui ouvrir la porte. A peine cela fut-il exécuté, 

que les brigands se ruèrent dans les appartements, où 

ils (irent une minutieuse perquisition, et s'emparèrent de. 

tous les objets précieux porlatifs. L'un des voisins, qui 

eut un pressentiment de ce qui se passait, courul à l'église 
et fit sonner les cloches. 

Plusieurs habitants deseen lircnt dans la rue et se dis-

posèrent à venir au secours de l'alcade et dumayoïazgo; 

mais tous les malfaiteurs n'étaient pas chez ce dernier : 

bon nombre d'entre eux taisaient le guet dans les rues et 

liraient avec leurs escopetles sur tous les passants, les-

uels, intimidés, rentrèrent dans leurs maisons. Les ban-

dits ont pris la fuite avec leur butin. Il a été constaté 

qu'ils ont volé chez le mayornzgo pour plus de 1,500,000 

réaux (375,000 fr ). Le nombre des individus blessés sur 

la voie publique est de 22. Heureusement personne n'a 
été tué. 

« Le bruit court que l'un des malfaiteurs aurait été ar-

rêté ; mais on ne sait encore rien de positif à cet égard. » 

— On éciit de la Seu-d'Urgel (Catalogre), le 6 septem-
bre, au journal V Esperanza, do Madrid : 

« Il y a quelques jours, un étranger, se disant ecclésias-

tique français et en portant le costume, se présenta dans 

nos contrées sous le prétexte d'en étudier les mœurs et 

les usages. Dans ses pérégrinations il s'attachait à répan-

dre parmi nos populations les maximes el les doctrines les 

plus pernicieuses; il disait, entre autres choses, que la re-

ligion chrétienne était déjà bien surannée, que les igno-

rants seuls la suivaient, et que les personnes instruites n'y 

ajoutaient aucune foi. La conduite et les manières de cet 

homme étaient à l'avenant de sou langage et contrastaient 

de tout point avec le costume dont il était revêtu. On as-

surait qu'il entretenait une correspondance suivie avec les 

coryphées du parti révolutionnaire dans les pays étran-

gers, el cette circonstance commençait déjà à fixer sur lui 

l'attention de nos autorités, lorsque lui-même, un beau 

matin, se présenta au secrélariat de l'archevêché et solli-

cita un certificat de bonnes vie et mœurs, afin de pouvoir 

visiter les diverses localités du diocèse dans l'intérêt de la 

mission scientifique qu'il s'était imposée. Le secrétaire 

introduisit le voyageur dans le cabinet du prélat, lequel, 

aussitôt après avoir échangé quelques paroles avec lui, 

le reconnut pour l'individu dont il avait déjà entendu 
parler. 

« L'évêquc lui dit : « Vous me demandez un certificat 

de bonne conduite, mais je ne vous connais pas du tout, 

je ne vous ai jamais vu. Puisque vous dites que l'objet de 

votre voyage est de prendre des notes 311 r notre pays, 

montrez-moi au moins quelques-uns de vos manuscrits 

pour que je puisse me former une idée de vous. » Le pré-

lat lui demanda aussi les ceriificats ou papiers qui l'auto-

risaient à porter l'habit ecclésiastique français. Là-dessus 

l'étranger commença à se fâcher et répondit brusquement 

qu'il n'avait sur lui aucun papier. L'évoque adressa au 

voyageur quelques observations paternelles, et comme cet 

individu continuait à parler à Sa Grandeur sur un ton' ar-

rogant, elle lui dit : « Songez où vous êtes, et sachez (pie 

si vous ne modérez p,is votre langage, j'ai le droit de vous 

faire arrêter. — Faites ce que vous voudrez, » lui répon-
dit l'étranger. 

« L'évêque appela ses gens et fit conduira l'individu 

dans l'une des chambres dites des pages, qui, soit dit par 

parenthèse, sont les plus jolies de toutes celles du palais 

épiscopal, et en même temps Sa Grandeur donna des or-

dres pour que l'on prît des renseignements minutieux sur 
cet homme. 

« A l'heure du dîner, le prélat envoya à l'inconnu des 

aliments de sa propre table ; mais cet individu, qui sans 

doute s'ennuyait des arrêts qu'il subissait, se mit à pousser 

des cris perçants et insulta toules les personnes qui s'ap-

prochaient de lui. On l'avertit que s'il ne se calmait pas, 

et que s'il continuait à troubler le repos de la résidence 

épiscopale, 1 évêque le ferait enfermer dans la prison ec-

clésiastique, qui se trouve dans le palais m ne. « Peu 

m'importe, répondit l'étranger, qu'on m'y conduise! » Et 

celle réponse, il la lit suivre de nouveaux cris encore plus 
bruyants que ies premiers. 

« Le voyageur fut placé daus l'une des cellules de la 

prison, et la justice a commencé une instruction contre 
lui. 

" « Aujourd'hui, l'évêque, par humanité, a fait dire à cet 

individu que, s'il le désirait, on le replacerait dans la cham-

bre qu'il avait d'abord occupée, ou bien ou le conduirait 

au séminaire; qu'il serait confortablement logé pendant 

l'instruction; mais l'étranger a refusé cette offre; il a de-

mandé à rester où il était, ajoutant que si on le transpor-

tait ailleurs, il ferait un bruit épouvantable. 

>< Cette affaire est ici le sujet de toutes les conversa-
tions. » 

— SAVOIE (Annecy). — Une touchante cérémonie a eu 

lieu, il y a quelques jours, à Annecy. Deux vieillards, M. 

et M
m

" Balleydier, célébraient la cinquantième année de 

leur mariage. La messe a été dite par leur fils, qui est 

prêtre. Leur pelit-fils, qui est aussi prêtre, remplissait les 
fonctions de diacre. 

Chemins de fer de Versailles (rive droite et rive gau-

che). Visite au camp de Satory et promenade dans le parc. 

B«urt« de K»art« Au 17 Septembre S 853, 
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7G 90 | FONDS DE LA VILLE, ETC. 

 | Oblig. de la Ville... 
— — | Emp. 25 millions.. . — — 

SOI 60 Emp. 50 millions.. . 
2800 — Konte de la Ville. . . 
640 — Caisse hypothécaire. — — 
Kl 5 — Quatre Canaux 1225 -
780 — Canal de liourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

98 1 [2 H.-Fourn. de Moue. 
— Lin Coliin — — 

97 50 Mi nés de la Loire — — 
97 — Tissus de lin Maberl. 
— — Docks-Napoléon 22K 50 

A TERME. 

ESPAGNE. — Ou écrit tle Izela, dans la province de 
Min cie, le 9 sept mbre : 

« Un attv iitat d'une hardiesse inouïe vient d'être com-

mis dans le bourg de Euenlealamo, près de notre ville. 

3 0[0 
4 l

t
â Oio 1852 

Emprunt du Piémont (1849). 

4«. Plw Plut liera. 
Cours. haut. bas. cours. 

76 90 77 15 76 70 ~7(f95 
101 50 101 60 101 50 101 60 

OBSKIDS DR rea COTÉS AU FARÇOIT. 

à Besançon. Saint-Germain.... 
Paris à Orléans.. . 
Paris à Rouen.. . . 
Rouen au Havre. . 
Strasbourg à Balo. 
Nord 

IGS0 - I Rijon 

12i2 50 j Midi 
-J t'KW — ; Gr.central <ic France. 
512 50 I Montercan à Troye». 
377 fi) | Dieppe et Fécarap... 

86Q r- [ Dtasmeetb-LV-aGray. 

615 — 
KO — 
472 50 
345 — 
542 — 
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Paris à Strasbourg.. 910 — 
Paris à Lyon 917 50 
Lyon à la Méditorr. . 770 — 
Ouest 730 _ 

ParisàCaenetCherb. 612 50 

Bordeaux a, la Teste. . 
Paris à Soeaux 
Versailles (r. g.) 355 — 
Grand"" Combe 
Central Suisse 462 50 

L'administration des Adresses des principales maisons di 
commerce de Paris demande, pour faire la place, des em-
ployés actifs et honnêtes. Remises payées comptant, après vé-
rification. 

S'adresser, de dix heures à midi, 6, place de la Bourse. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Aujourd'hui dimanche, la Moisson-
neuse de M. Vogel qui fait fureur; lundi, un opéra nouveau 
pour M. et M rae Meillet. 

— SOIRÉES FANTASTIQUES DE R OIÎERT-HOUDIN. — Hamilton 
enrichit chaque jour son brillant répertoire d'expériences nou-

velles. Tous les soirs séance à huit heures. 

— JARDIN-D' H IVER. — Aujourd'hui dimanche, 18 septembre 
de une à quatre heures, grand Bal d'enfants, Intermèdes co-
miques par M11 " Coraly, âgée de dix ans. 

*';? ^ >yf$, Immobiliè-: e» 

AUDIENCE DES CRIÉES, 

(Allier) TERRE DE LIICHÉVÏ 
Etude de M' BOBEBT, avoué à Paris, rue du 

Sentier, 10. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal de première instance de la Seine, au 
Palais-de-Justice à Paris, le 12 novembre 1853, 

De la TKItlll! DE M Rt ï lKïï, près 
Moulins (Allier), comprenant la forêt de Cham-
proux, la forêt de Soussarin, des étangs, deux 
fabriques de porcelaines, château, domaines et lo-
catures. 

La vente aura lieu en sept lots qui ne seront 
pas réunis, dont les mises à prix s'élèvent au to-
tal à 1,652,825 fr. 

S'adresser à Paris, à SI e
 ROBKRT, avoué, 

rue du Sentier, 10 ; à M" Burdin, avoué, quai des 
Grands-Augustins, 11 ; à M' Callou, avoué, boule-
vard Saint-Denis, 22 ; et sur les lieux, à M. Tèton, 
régisseur. (4426) 

CHAIMUS ET ÉTUDES M NOTAIRES. 

TERRES LABOURABLES .Î.3ÎK; 
A vendre par adjudication publique, en l'étude 

et par le ministère de M* «jÉSÏISS'OIV, notaire 
à Vitry-sur-Seine, près Paris, 

Le dimanche 9 octobre 1853, une heure après 
midi, 

En trente-trois lots qui ne pourront être réunis, 
15 hectares 62 ares 14 centiares d'après les ti-

tres, et 15 hectares 78 ares 86 centiares d'après 
un mesurage récemment fait, de VERBES I.A-
BOSJRABÏiKS sises terroir de Vitry-sur-Seine, 
canton de Villejuif, arrondissement de Sceaux. 

Revenu annuel, outre l'impôt à la charge du 
fermier : 2,333 fr. 45 c. 

Mises à prix des 33 lots réunis : 61,700 fr. 
Pour les renseignements : 
S'adresser : 1° A M« OÉmisSOUï, notaire à 

Vitry-sur-Seine, dépositaire des titres et plans et 
du cahier des charges ; 

2° Et à Saint-Omer, à M» VAS TROYESf, 

avoué poursuivant la vente. (1425) * 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS. 
Echéance du 1 er octobre 1853. 

MM. les actionnaires sont prévenus que le paie-
ment de l'intérêt annuel de 15 fr. et d'un à-
comptede 15 fr. sur le dividende de l'exercice de 
1853, soit ensemble 30 fr. par action, sera effec-
tué à la caisse centrale de la Compagnie, rue 
Drouot, 4, à partir du 1" octobre prochain. 

Le directeur de la Compagnie, 
C. DIDION . (10883) 

(T DE PIERRES MALLÉABLES. 
C'est par erreur que, dans notre numéro du 

dimanche 4 septembre courant, nous avons an-
noncé l'assemblée générale des actionnaires pour 
le dimanche 26 courant. C'était le dimanche 25 
courant qu'il aurait fallu dire. (10882) 

llHf f AYf H'Iirr et sa femme, jeune, sans 
LU LUllLlIjHuli enfants , connaissant 
bien le service, étant otoHgc de quitter 
pour cause «l'expropriation, désirerait 

se replacer concierge ; ils ont de bonnes recom-
mandations. — S'adresser rue de l'Echelle, 3. 

(10886) 

LE SIROP D'ECORCES D'ORANGES 
amères, en harmonisant les fonctions de l'estomac 
et des intestins, enlève les causes prédisposantes 
aux maladies, rétablit la digestion, guérit la con-
stipation, la diarrhée èt la dyssenterie, les mala-
dies nerveuses, gastrites, gastralgies, aigreurs et 
crampes d'estomac, abiège les convalescences. — 
Prix du flacon, 3 fr.—Dépôt dans chaque ville. 

(10867) 

Breveté s. «. A. g. à Amiens. 
Ces chocolats pectoraux, composés de sucre et de 

jjeacao 1™ qualité et exempts de toutes substances fari-

neuses et aromates, sont légers, fortifiants et employés 

avec succès dans les convalescences. 

Dans toute la France, 1 f. 50 SANTÉ FIN ; 2 f. PECTORAL 

FIN; 2 f. 50 surlin; 3 f. par excell.; 4 f. nec plus ultrà.i 

(10854) 

1852 - MÉDAILLES - 1834 

, D'OR ET D'ARGEHT^ 

'/<$pr USINE 
:j HvmtinxigrE 

: HOISIEIi 

1 5ÏAKNF. . 

TA.BBIQUE 

i 

TIRAGE DE LA LOTERIE "MÀTIOMALE" DE BIENFAISANCE. 
ÉMISSION DES DERNIERS BILLETS. 

Lot de 10,000 fr. — 5,000 fr. — 2,000 fr. — ÎJOO fr. — 600 fr — 500 fr. — 400 fr. et au-dessous 
PRIHES MOCWEIAJES 

QU'ON NE PEUT SE PROCURER QU'A L'ADMINISTRATION DE CETTE OEUVRE DE BIENFAISANCE ET CHEZ SES AGENTS DÉPOSITAIRES. 
AVEC UN BILLET DE SÉRIE DE CIMQ FR, 

Une livraison illustrée «le 5 grai urcM de l'hlMtolre 

entière de la Syrie et des I^l<>iix-ftalnt». 

AVEC QUATRE BILLETS DE SÉRIE DE C3.\<| FR, 

L'ouvrage complet, es» 4 livr. Illustré de *o grav. 

Ces ouvrages nouvellement édités sont d'un grand intérêt d'actualité ; ils résument tout ce qui est relatif à la question des Lieux-Saints 
à Jérusalem et intéressent éminemment la religion chrétienne; ils doivent trouver place dans toutes les bibliothèques. 

Adresser les demandes de biliets à M. BOLLÉ BASAI.LE, agent générai, boul. Poissonnière, 14 ter, à Paris 

,AVEC UN BILLET SIMPLE DE US I?R» 

Une livraison de IVKTAT PRÉSENV DE 

•JÉRUSALEM. 

AVEC HUIT BILLETS SIMPLES DE FR. 

Cet ouvrage entier, composé de § livraisons. 

(10885) 

CHOCOLAT MENER. 
Usine modèle fondée en 1825 à Noisiel, sur la Marne, près Pans, 

Pour la fabrication spéciale du Chocolat de Santé. 

Il n'est pas de substance alimentaire qui se soit acquis une réputation plus grande 

et plus méritée que le CHOCOLAT BXENIBR. En effet, n'est-il pas le premier 

qui, par son bas prix et sa qualité, ait été mis à la portée de tous ? Il offre ce que 

les amateurs les plus difficiles recherchent, ce que les médecins désirent : une ali-

mentation saine et agréable , un produit réparateur. 
Ces avantages sont dus à une fabrication spéciale, au choix rigoureux des ma-

tières premières, à l'économie que présente dans la main-d'œuvre un moteur 

hydraulique, et à l'assemblage de machines puissantes, qui permettent d'opérer sur 

des quantités considérables et d'obtenir une perfection qu'on ne peut surpasser. 

L'usine de Noisiel est un établissement modèle qui, depuis longues années, a fixé 

l'attention de savants capables d'en apprécier le mérite. Tout dans cette fabrique, 

jusqu'au pesage et au moulage, se fait mécaniquement: aussi, par une telle com-

binaison , le chocolat se trouve préservé de tout contact avec la main de l'ouvrier. 

Exempt de tout mélange, le CHOCOLAT MEBîIER se recommande par 

ses propriétés nutritives et digestives, son goût et son arôme; Chocolat de santé 

dans toute l'acception du mot , il est depuis trop longtemps en possession de la 

confiance publique pour qu'il soit besoin de donner des certificats qui attestent 

sa supériorité. Il défie toute concurrence loyale. 

Nomenclature et Prix des diverses sortes. 
SAUTE. 1* 1/2 kilo. 

| Qualité demi-fine (pap" blanc ). Ifr50e. 

— fine ( — jaune ). 2 »» 

I — fine supérieure ( •— chamois). 2 50 

— surfine ( — rose ). 3 »» 

— par excellence ( — bleu ). 4 »» 

VANILLE. le 1/2 kilo. 

Qualité demi-fine (pap"vert ). 2fr. »i>c. 
— fine ( — orange ). 2 50 

— fine supérieure ( — lilas ). 3 »» 

— surfine ( — bronzé ). 3 60 

— par excellence ( — bl. glacé). 4 50 

t,e Chocolat Menier se trouve dans toutes les villes de France et de l'Etranger 

-

(1 0845) 

YDROCLYSE 
pour lavements et 
inject.jet continu, 
fonctionne d'une 
seule, main sans 

pîitôlTnT ressort, et n'exige ni niasse ni cuir; 6 fr. et au-
des.Anc.maisonA. PETIT, inv. des Clysop., r. delà Cité.19. 

(10448) 

AVIS. 
lies Annonces, Réclames indu»-

trielle* ou autres , sont reçues au 

anreando Journal. 

RUB 

d'Cnghicn, 
48. " DE FOY INNOVATEUR -FONDATEUR 

SEUL , j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE, 

MAsEIACIIiS 
parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

*, 
Année. 

yui CROIRAIT , dans un siècle de progrès, comme celui-ci , que des milliers de mariages faits, dans toutes les classes de la société, par la médiation de M. de FOY, et ce, pendant 27 ans, n'ont point encore totalement suffi, chez certains esprits étroits, h 
démontrer ce+t.e éclatante vérité que c'est une chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profit les lumières d'un homme expérimenté, afin de bien se marier ! —AujourdTiuï, ce préjugé absurde est 
vaincu , grâce aux jugements des Tribunaux du MANS, de BOCRGOUIN et des arrêts des Cours d'Appel de TOULOUSE, d'ANGERS, etc., qui viennent, enfin, de confirmer et sanctionner la moralité, le principe et la légalité de la profession de M. de FOY comme étant, lui, 
investi d'un pouvoir spécial. — Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d'opinions approbatrices à M. de FOY par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Paris, tels que MM. CHAIX-D'EST-ANGE, DELANGLE, BERRYER, PAILLET, PAILLARD 

DE V ILLENEUVE , DE VATIMESNIL, MARIE, DUVERGIER , Léon DUVAL et ODILON BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d'être donnée, par M. de FOY, à sa maison de France, et, sous 
Jeu, seront assises des succursales en A NGLETERRE , en BELGIQUE, en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE. — Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s'adresser, en 
Tbute sécurité, à M. de FOY, qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations. —Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY seul a la clef. — 
toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances. ; 

Un mystère enveloppe 
Un appartement vaste permet dé ne jamais se rencôntreryet, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — (Affranchir est de rigueur.) 

(10811) 

Sa» pa.fcU«Atl»n légale Aem Acte» d© noetété est obligatoire, pour i'auuée 1853, data» 1» OAÏKT J"H DES» TRIBUNAUX, LE DROIT et le JOURNAL «ÉMÉRAIi R'APPICHES. 

Vente» mobilières» 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En une maison sise à Paris, rue 
Chabrol, 16. 

Le 19 septembre. 
Consistant en bureau, fauteuils, 

tables.chaises, commode, etc. (1428) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rueRossini, ». 

Le 20 septembre. 
Consistant en tables, chaises,fau-

îeuils, bergères, lapis, etc. (1427) 

Suivant acte sous signatures Dri-
vées, en claie du quatre septembre 
mil huit cent cinquante-trois, la 
société existant sous la raison so-
ciale E. COMPÈRE, dont le siège est 
à Paris, rue Croix - des - Petits-
Champs, 50, a été dissoute à partir 
dudit jour quatre septembre. 

M. Compère est demeuré chargé 
de la liquidation. 

Pour faire publier, tous pouvoirs 
ont été donnés au porteur d'un ex-
trait. 

Signé : COMPÈRE. 

3° Et M. René-Mathurin DEVAL-
LANT, aussi fleuriste, demeurant à 
Paris, mêmes rue et numéro ; 

Il appert : 
i° Que la société en nom collec-

tif, contractée entre les susnom-
més, suivant acte sous seings pri-
vés en dat e du quatre décembre mil 
huit cent cinquante-deux, — sous 
la raison sociale LHER1TIER etC", 
ayant pour objet le commerce des 
fleurs et feuillages artificiels, — a 
été dissoute, h compter du vingt-
sept juillet dernier, à l'égard de M. 
Lhéritier seulement, — el que les 

eux autres associés ont été char-
és d'en opérer la liquidation à 

leurs risques et périls ; 
2» Que cette société continuera à 

subsister entre MM. Chabousson et 
Devallant seuls, et sous leurs noms 
collectifs, pour le temps à courir 
jusqu'au premier janvier mil huit 
cent soixante-huit; — l'effet de 
cette nouvelle association remon-
tera audit jour vingt-sept juillet 
dernier ; 

Que les affaires de la société ain-
i continuées seront gérées et ad-

ministrées en commun, et que la 
signature sociale appartiendra aux 
deux associés; 

Qu'enfin le siège social est fixé à 
Paris, rue Sainle-Appoline, 4. 

DUllARLE. (7S93) 

2» Mademoiselle Hélène TARDIF , fleations aux statuts de ladite so-

Suivantacte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le cinq sep-
tembre mil huit cent cinquante-
trois, enregistré, M. Ernest - Ed-
mond-Théophile COMPÈRE, fabri 
cant de ganls, demeurant a Paris 
rue Croix-des-Petits-Champs, 50 
«stM, Jean-HippolyteDUFORT, em-
fployé, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg - Poissonnière , 48, ont 
o rmé une société en nom collectif 
pour l'exploitation de la fabrique 
de gants de M. Compère, située à 
Paris , rue Croix - des - Petits-
Champs, 50. 

La raison sociale sera Ernest 
COMPÈRE et C". 

La durée de la société est fixée à 
vingt années, à partir du cinq sep-
tembre mil huit cent cinquante-
trois. 

Le siège de la société est fixé à 
Paris, nie Croix-des-Petits-Champs, 
50. , 

Chacun des associés aura la si-
gnature sociale. 

Pour faire publier cette société, 
tout pouvoir a été donné au porteur 
d'un extrait. 

Signé : COMI'ÈRE. (7592) 

Cabinet de M. DUBARLE, rue Noire 
l)aine-de-Nazarelh, 4, à Paris. 
D'un acte sous seings privés, en 

date du huit septembre mil huit 
cent cinquante trois, enregistré i 
Paris le quinze du même mois, 

Fait entre : 
i» M. Alfred-Désiré LHERITIER 

fleuriste , demeurant à llelleville 
rue de Paris, 66 ; 

a» M. Nicolas CHABOUSSON, fleu 
liste, demeurant à Paris, rue Ste-
Appoline, 4; 

et Félicité MOULLARD, née TARDIF 
demeurant à Paris, rue Bourbon-
Villeneuve, 39 ; 

Il appert: 
Que la société en nom collectif 

qui exislait entre les susnommées, 
pour la fabrication des fleurs fines 
dites artificielles, sous la raison 
BENARD, TARDIF et C«, et dont le 
siège était rue Montgollier, 18, a été 
dissoute à partir du douze septem-
bre mil huit cent cinquante-trois, 
et que tous pouvoirs ont été don-
nés à mademoiselle Hélène Tardif 
pour régulariser ladite dissolution. 

Signé : Hélène TARDIF. 

Pour extrait: 
J. MOULLARD , du Comtat.5| 

(7595) , ' 

Elude de M» FRAYSSE , huissier, 
rue de la Monnaie, 9. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le seize septem-
bre mil huit cent cinquante-trois, 
enregistré, 

Enlre M. Dominique BUZON, li 
monadier, et de Suzanne-Anastasie 
MARAUD, son épouse, autorisée, 
demeurant ensemble à Montmar-
re, boulevard Clichy, 6, 
Et M. Alphonse-Frédéric VINOT, 

limonadier, demeurant à Mont 
martre, boulevard Clichy, 6, 

"I appert que la société en nom 
collectif constituée entre les par-
lies, pour l'exploitation d'un fonds 
de lhr.onadier, sis à Montmartre 
boulevard Clichy, 6, suivant acle 
sous signatures privées, en date du 
quatre mai mil huit cent cinquan-
te-trois, enregistré à Paris le neu 
mai mil huit cent cinquante-trois 
folio 7i, verso, case 6, par le rece-
veur, qui a perçu huit francs pour 
droits, publié conformément à la 
loi, a été dissoute, d'un commun ac-
cord entre les parties, à partir du 
douze septembre présent mois. 

Pour extrait : 
FRAYSSE. (7590) 

Cabinet de M. MOULLARD , du 
Comtat, rue du Petit-Carreau, i 

D'un acte sous signatures privées, 
fait triple à Paris le douze septem-
bre mil huit cent cinquante-trois 
enregistré le treize, par M. Delcs 
lang, qui a perçu les droits, el pas 
sé entre : 

l« Madame Pélagie-Alexandrin _ 
IIENARD, née VUITTON, demeurant 
à Paris, rue Montgollier, 18 ; 

Suivant acte sous seings privés, 
à Paris, du dix septembre mil huit 
cent cinquante-trois, enregistré le 
quatorze du même mois par le re-
ceveur, qui a perçu cinq francs cin-
quante centimes, dixième compris, 

M.Emile-Charlesde COURCELLES, 
avocat, demeurant à Paris, rue 
Buffault, 23 ; 

Et aulre personne dénommée au-
dit acte ; 

Ont formé pour trente ans, à da-
ter du vingt août, dernier, une so-
ciété en nom collectif à l'égard de 
M. de Courcellas, qui est seul gérant 
responsable, et en commandite à 
l'égard de l'autre personne, pour la 
création d'un office judiciaire ayant 
pour objet la gestion des affaires 
d'autrui et le contentieux. 

Le siège de la société est établi 
rue de Rivoli, 57. 

La raison sociale est de COUR-
CELLES seulement. 

M. de Courcelles devra faire pré,-
céder la signature sociale de la 
qualilé de directeur qui lui est, con-
férée; mais il ne pourra engager la 
société sans le consentement écrit 
de son coassocié. 

L'apport du commanditaire se 
compose de tout le mobilier qui 
sera nécessaire à l'exploitation de 
l'office judiciaire et au local que de-
vra habiter le directeur au siège 

•ci al. 
11 s'oblige en outre à faire toutes 

les avances que nécessitera l'or; 
nisalion de l'office judiciaire. 

Celui de M. de Courcelles se com-
pose de ses anciens dossiers, de ses 
relations et de tout son temps. 

Pour extrait : 
DE COURCELLES. (7S9i) 

De l'extrait, enregistré à Paris 
troisième bureau, le quinzeseplem 
bre mil huit cent cinquante-trois 
folio 9d, recto, case 2, par M. Favre 
qui a reçu deux francs, décimé 
vingt cenlimes, pour les droits, du 
procès-verbal en date du huit sep 
lembre mit huit cent cinquante-
trois, de la délibération des action-
naires de la société J .-F. CA1L et 0 , 
réunis en assemblée générale au 
siège de la société, quai de Billy, 46, 
à Paris, contenant diverses modi 

ciété, constituée suivant, deux ac 
tes passés devant Me Descours et 
son collègue, notaires à Paris, les 
six et huit juin mil huit cent cin-
quante, 

11 a été extrait littéralement ce 
qui suit : 

i° Le capital social de la société 
J.-F.CAILet C", qui était fixé à la 
somme de cinq millions, aux ter-
mes de l'article 6 des statuts du six 
juin mil huit cent cinquante, est 
augmenté de deux millions et porté 
à la somme totale de sept millions ; 

2" Il sera représenté par quatorze 
mille actions de chacune cinq cents 
francs, toutes au porteur ; 

3° Les dix mille premiers titres 
ont. destinés à remplacer les cinq 

mille actions de mille francs ac-
tuellement existantes, ou leurs cou-
pons ; 

4° L'échange se fera sans frais, à 
la caisse de la société, en raison de 
deux actions nouvelles de cinq cents 
francs contre la remise d'une an-
cienne action de mille francs, ou 
d'une nouvelle action de cinq cents 
francs contre la remise de coupons 
d'anciennes actions représentant 
un capital nominal de cinq cents 
francs ; 

5» Les anciennes actions ou les 
coupons d'actions qui se trouve-
raient ainsi rentrés seront immé-
diatement frappés d'une marque 
d'annulation indélébile . 

6° Les quatre mille derniers litres 
représenteront les deux millions de 
francs dont le capital social est aug 
menté; ils participeront, à comp 
ter du premier juillet mil huit cent 
cinquante-trois, et sans distinc-
tion, aux avantages et droits affé 
rents aux actions représentant le 
premier capital; 

7° Les gérants sont autorisés à 
émettre immédiatement les quatre 
mille titres ci-dessus, et à exiger 
que leur valeur en soit payée au 
moment de la souscription et con-
Ire la remise qu'ils feront des litres 
provisoires ou définitifs; 

8" Jusqu'au quinze octobre mil 
huit cent cinqnante-trois inclusive-
ment, les propriétaires d'actions du 
capital primitif auront droit, par 
préférence à tous autres, à sous 
crire au pair les aclions du nou 
veau capital, dans la proportion 
d'une action de cinq cents francs 
par chaque fraction entière de mille 
deux cent cinquante francs qu'ils 
posséderont dans le capital primi 
UT ; 

Les gérants sont autorisés à pren-
dre en paiement, dans ce cas, les 
quittances de dividende, d'intérêt 
et de bénéfices détachées des an-
ciennes actions pour l'exercice écou 
!é, nonobstant, les époques de paie 
ment affectées à ces quittances; 

9» Le susdit délai expiré, les 
rants seront autorisés à négocier 
au mieux des intérêts de la socié-
té, sans pouvoir toutefois les émet-
tre au-dessous du pair, toutes cet 
les des actions qui n'auraient pas 
été souscrites par les actionnaires 
du fonds primitif; 

io° Pour l'avenir, tous droits au 
paiement de dividendes ou d'inté-
rêts qui n'auraient pas été récla-
més se prescriront au profit de la 
société par cinq années, à partir du 
jour pour lequel le paiement ou la 
répartition auront été lixés par les 
avis rendus publics dans les trois 
journaux désignés par le Tribunal 
de commerce de la Seine pour 
les insertions légales. 

Tous pouvoirs ont été donnés, 
pour faire les publications obliga-
toires et le dépôt dudit extrait, avec 
reconnaissance d'écritures, en l'é-
tude de Me Descours, notaire à Paris. 

Extrait par M« Achille Descours, 
notaire à Paris, soussigné, sur l'ex-
trait dudit, procès-verbal, à lui dé-
posépour minute, suivantacle dres-
sé par lui le douze septembre mil 
huit cent cinquante-trois. (7594) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commh-
eication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 2 SEPT . 1853, gui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur MAUS (Maurice), anc. 
nég. en mercerie, rue St-Honoré, 
247 bis, actuellement rue du Faub.-
Montmartre, 13; nomme M. Mottet 
\ je- commissaire, et M. Battarel 
i'ue de l'Echiquier, 38, syndic pro-
visoire (N° 11092 du gr.). 

Jugements du 13 SEPT . 1853, qui 
déclarent la faillite ouverte el en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur TERGAT (Pierre), ent. 
de peintures, passage Pecquay, ta: 
nomme M. Grellou juge-commissai-
re, et M. Huet, rue Cadet, 6, syndic 
provisoire (N« mot du gr.). ' 

Jugements du 16 SEPT . 1853, g 
déclarent la faillite ouverte et ei 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

De la Dlle MENU (Lina), mde de 
modes, faub. Poissonnière, 61; nom-
me M. Trelon juge-commissaire, et 
M. Henrionnet, rue Cadet, 13, syn-
dic provisoire (N° 11106 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont Invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des a,, 
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

. Du sieur DEXHEIMER (Philippe) 

ébéniste-marqueteur, rue Grenelle-
St-Germain, us, le 23 septembre à 
tt heures (N° mo5 du gr.); 

Du sieur BONICATTI (Louis), fab. 
de ceintures, rue des Gravilliers, 44, 
le 23 septembre à 9 heures (N° mo3 
du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites n'é-
tant, pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur RODR1GUES (Moïse), md 
colporteur et md forain avec balles, 
à Belleville, rue de Paris, 95, le 23 

septembre à il heures (N° îioso du 
gr.), 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commlssalre, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la dame, SORMANY (Fanny 
l'aillefer, épouse do Joseph-Alfred), 
mde de modes, boul. Poissonnière, 
32, le 23 septembre à t heure (N° 

10959 du gr.); 

Du sieur CAMARD (Alfred), md 
1 loucher, à Belleville, rue des Noyers, 
10, le 23 septembre à il heures (N° 

1026 du gr.); 

Po«r entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordut, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être Immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont Invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour 
leurs titres de créances, accompagnés 
d un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM 
les créanciers : 

Du sieur VION (Charles), chimis-
te, rue de la Roquetle, Ho, enlre les 
mains de M. Decagnv, rue de Gref-
lulhe, 9, syndic de la faillite (N' 
11060 du gr.); 

Du sieur BRIBANT (Joseph-An 
toine), md de vins, rue Neuve-Ste-
Geneviève, 4j, entre les mains de 
M. Decagnv, rue de Greffulhe, 
syndic de la faillite (N« 11075 du 

gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de ta loi du 28 mai 1831 , être procédé 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur QUIRIÉ 
(Henri-Honoré), anc. boulanger, à 
Charonne, rue Fontarabie, 9, sont 
invités à se rendre le 22 septem-
bre à 9 h., au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'art. 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter ; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 9806 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BUSS1ERE (Antoine), md de vins, à 
Neuilly, rue de Sablonville, 31, sont 
invités à se rendre le 22 sep-
tembre à 9 heures très précises, 
au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'arti-
cle 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les svndics, le débattre, 
le clore et l'arrêier ; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 10179 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
GREVENER, bonnetier, rue Saint-

S Denis, 373, sont, invités à se ren-
dre le 22 septembre à 9 h., au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
rexcusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte er rapport des 
syndics (N° 10675 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur DEBONTR1DDER (Ben-

jamin), md tailleur et. cfintection-
neur, boul. des Filles-du-Calvaire, 

4, peuvent, se présenter chez M. Mu-
let, syndic, rue Mazagran, 3, pour 
toucher un dividende de 17 tr. 7S c. 
p. îoo, unique répartition (N° losu. 

du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 19 SEPTEMBRE 1853. 

MIDI : Hugues, passementier, 
- Péan dit Gervais, md de vu», 

UNE HEURE : Dame ff̂ ^^t 
re, synd.-D.ame Robert dite rre 
vost, restaurateur, vérit. — ' 
moin, fab. de lattes, clot. ~ 
cuy, ént. de peintures, nomma 
tion d'un commissaire: . . 

TROIS HEURES : André aine, ew 
cier, vérif.-Barbara, épicier,^™ 

— Roux, md de vins, 18. -- ™ft 
lot, menuisier, id. - wjï g 
fai|ncierc*nc'.-C^f^

( crémones, îd. — ro'". w. 
public, redd. de comptes. -
montoy, md de vins, m. 
merle, tripier, id. 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo 
sant. l'union de la faillite du sieur 
DURAND, fab. de papiers peints, rue 
de Charenton, ttl£«n retard de l'ai 
re vérifier et d'affirmer leurs créan 
ces, sont invités à se rendre le 22 sep 
tefflbre an h., au Tribunal de coin 
merce de la Seine , salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification et 
à l'alllrmation de leurs dites créan 

, es (N° 4590 du gr.). 

De 

(Séparations. 

iinande en séparation de 
enlre Vietorine-Virgm i. ' *

 ic 
et. Paul JAGOT, à P»" B '

Bo
i
B

od . 
Babylone, 44. - Cn-

avoué. jjejs 
Demande en séparation u

 z£e
t 

entre. Elisabeth-Claudine K J 

Henri-Joseph-Désiré B***-^ 

Paris, rue St-Martin.
 3

^.'
a
'
n

djean> 
du Cheval-Rouge. - v 

avoué. 

Demande en 

NE et Louis - Philipt* ' jfarn* 
LANCELOT, à Nogent-sur; . 

près Paris. - Péronne, av 

séparation de, «g-, 

entre Elisabeth-Madeleine^,,^ 

bien* 

veuve Emërle, «/"nbuT S** 
Ion, 7. 

»éce« et innum»" 1' 
 «ne Ie' 

Du .5 septembre '853 p„r 

"rand, 7 ans et demi, „ ans. r", 
FlïfeuTV.-M .Dol.vena , 

dcsBataillçs^-Ml^/,. M 

r % 
™T%. Sorel^. 

Poissonnière, iA. '
 TIE

, ^ 

ans, rue de la MÇSft 185. > 

Chauvin, rue du V; Réaiiin
l,1j„mar-

Krenti, 60 ans, rue tje*
 Bea

uiJ , 

M. Genot, «inA»Sp. 5* 
chais, 26. - M. L»t W$>; 
d'Austcrb z, 26. - _

M
. Il ' D ,1. 

ans, rue de Sèvre 9 ' ' ^ 55. ;, 

me ,7«.ans rttj St «."V 
Pi-onmer, 69 an», 

n. 21. 

s- aiSfcfîgïïfo. rue 
i 

Me Leclerc. n'ans 

Enregistré à Paris, le Septembre 1853, F" 
Reçu deux francs vingt centimes, décime compris. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. T A GuvoT ' 
Pour légalisation de la signature a-

Le Maire du 1" arrondissement 


